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RÉSUMÉ 

Au Québec, comme partout dans le monde, les infirmières jouent un rôle essentiel dans 
le système de santé. Malgré leur rôle primordial, on constate une pénurie marquée 
d’infirmières dans les établissements du réseau de la santé et des services sociaux (RSSS) du 
Québec, notamment en raison des répercussions de la pandémie de la COVID-19 et de la 
demande croissante de service de santé en raison du vieillissement de la population. Ainsi, la 
pénurie du personnel infirmier est un sujet d’actualité, tant au Québec qu’à l’échelle 
internationale. Cette étude vise à décrire et à analyser les facteurs d’attractivité et de rétention 
du personnel en soins infirmiers dans le système de santé québécois, et ce, selon la perception 
du personnel infirmier évoluant lui-même dans le réseau. Afin d’y arriver, des entrevues 
semi-dirigées ont été menées auprès de dix ressources infirmières évoluant dans le réseau de 
la santé.  

Les résultats de cette étude montrent qu’il est de plus en plus difficile d’attirer la main-
d’œuvre infirmière dans le réseau de la santé en raison des conditions de travail, notamment 
la surcharge de travail, le climat de travail, l’organisation du travail, l’implication du 
personnel infirmier dans les décisions organisationnelles, le manque de transparence dans le 
processus d’embauche, le temps supplémentaire obligatoire (TSO) ainsi que l’enjeu salarial. 
Pour attirer le personnel infirmier dans le RSSS, les gestionnaires du réseau de la santé 
doivent s’outiller davantage, en développant de nouvelles stratégies d’attraction, en adoptant 
une approche attractive et en s’adaptant à la réalité terrain. Concernant la rétention du 
personnel infirmier, les résultats de l’étude révèlent que les organisations ont déployé 
diverses stratégies afin de fidéliser la main-d’œuvre infirmière dans les dernières années, par 
exemple l’autogestion des horaires, la communication et les quarts de travail de 12 heures, 
font partie des stratégies appréciées et populaires auprès des ressources infirmières. En guise 
de conclusion, il existe une multitude de données scientifiques en lien avec les stratégies 
d’attraction et de rétention organisationnelle. Cependant, les résultats de cette recherche 
révèlent que peu de stratégies sont déployées par les établissements de santé au Québec, afin 
d’attirer la convoitée main-d’œuvre infirmière. 

Mots clés : facteurs d’attraction, facteurs de rétention, attraction, rétention, fidélisation, 
personnel infirmier, réseau de la santé. 

 

 

  



 

 

ABSTRACT 

In Quebec, as everywhere in the world, nurses play an essential role in the healthcare 
system. Despite their essential role, there is a marked shortage of nurses in the institutions of 
the health and social services network (RSSS) of Quebec, particularly due to the 
repercussions of the COVID-19 pandemic and the growing demand for healthcare services 
due to the aging of the population. Given that the shortage of nursing staff is a current issue 
both in Quebec and internationally. This research study aims to describe and analyze the 
factors of attractiveness and retention of nursing staff in the Quebec healthcare system, 
according to the perception of nursing staff working in the network. In order to arrive at this, 
semi-structured interviews were conducted with ten nursing resources working in the 
healthcare network.  

The results of this study demonstrate that it is increasingly difficult to attract nursing 
staff to the healthcare network due to working conditions, including work overload, work 
climate, work organization, the involvement of nursing staff in organizational decisions, the 
lack of transparency in the hiring process, mandatory overtime (MOT) and the salary issue. 
To attract nursing staff to the RSSS, health network managers must equip themselves more 
by developing new attraction strategies, adopting an attractive approach and adapting to the 
reality on the ground. Regarding the retention of nursing staff, the results of the study reveal 
that organizations have deployed various strategies to retain nursing staff, for example self-
management of schedules, communication, and 12-hour shifts are among the strategies 
popular with nursing resources.  

In conclusion, there is a wealth of scientific data related to organizational attraction and 
retention strategies. However, the results of this research reveal that few strategies are 
deployed by healthcare organizations to attract nursing staff. 

Keywords: attraction factors, retention factors, attraction, retention, loyalty, nurse, 
nursing staff. 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

 

Le marché du travail dans le domaine de la santé, et plus spécifiquement en ce qui a 

trait au personnel infirmier, a connu des changements majeurs dans les dernières décennies. 

Le Conseil international des infirmières (2021) évoque même l’idée d’une pénurie mondiale. 

Haryanto (2019) révèle que la pénurie d’infirmières n’est pas un phénomène nouveau dans 

le secteur de la santé. Selon Haryanto (2019), la pénurie d’infirmières que connait 

actuellement le réseau de la santé à l’échelle mondiale est toutefois différente de celles qui 

l’ont précédée. Dans ce même ordre d’idées, Baumann et Crea-Arsenio (2023, p. 1) 

rapportent qu’« au Canada, l’offre d’infirmières n’a pas suivi le rythme de la demande 

croissante de services [traduction libre] ». 

  

Selon Farahani et al. (2024), la situation actuelle est particulièrement préoccupante, car 

elle résulte à la fois de l’offre et de la demande, et elle est alimentée par plusieurs facteurs, 

notamment la pandémie de la COVID-19 qui a accéléré la demande et qui a entraîné des 

pertes de main-d’œuvre infirmière en raison de l’augmentation du nombre de congés de 

maladie, de l’épuisement professionnel sans précédent, de difficultés accrues de recrutement 

et de l’augmentation des départs. Au Québec, cette pandémie a mis à rude épreuve les 

systèmes de santé (Gouvernement du Québec, 2021a). La crise de la COVID-19, bien 

qu’étant terminée depuis quelques années, a laissé des traces sur le système de santé, et 

encore plus sur la main-d’œuvre (Association médicale canadienne, 2025). 
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Dans ce contexte, l’objectif de cette étude est de décrire et d’analyser les facteurs 

d’attractivité et de rétention du personnel en soins infirmiers dans le système de santé 

québécois, et ce, selon la perception du personnel infirmier évoluant dans le réseau. Une 

attention particulière a été portée aux stratégies organisationnelles déployées pour attirer et 

retenir le personnel infirmier ainsi que les facteurs individuels, organisationnels et sociaux 

du roulement du personnel en soins infirmiers. Cette étude de nature qualitative a été réalisée 

auprès de 10 participants, tous membres en règle de l’Ordre des infirmières et infirmiers du 

Québec (OIIQ) ou de l’Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec (OIIAQ) 

travaillant dans le réseau de la santé du québécois.  

 

L’étude révèle que les conditions de travail difficiles, telles que la surcharge de travail, 

le manque de soutien, le temps supplémentaire obligatoire et une faible implication du 

personnel dans les décisions organisationnelles, nuisent considérablement à l’attraction du 

personnel infirmier. Du côté de la rétention, certaines mesures comme l’autogestion des 

horaires et la qualité de la communication sont appréciées, alors que d’autres, comme les 

avantages sociaux et les primes, s’avèrent moins efficaces. Enfin, bien que plusieurs 

stratégies soient documentées dans la littérature, peu sont effectivement mises en œuvre dans 

les établissements du réseau de la santé québécois. 

 

Ce mémoire est structuré en quatre chapitres principaux. Le premier chapitre propose 

une revue de littérature portant sur la pénurie de personnel infirmier, les concepts d’attraction 

et de rétention, ainsi que les principaux facteurs les influençant. Le deuxième chapitre décrit 

la méthodologie de recherche utilisée, soit une approche qualitative fondée sur des entrevues 

semi-dirigées menées auprès de personnel infirmier œuvrant dans le réseau québécois de la 

santé. Le troisième chapitre présente les résultats issus des données recueillies, en distinguant 

les facteurs d’attraction, les stratégies organisationnelles et les enjeux de rétention. Enfin, le 

quatrième chapitre discute des résultats à la lumière des écrits scientifiques, souligne les 
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contributions théoriques et pratiques et propose des recommandations pour améliorer 

l’attractivité et la fidélisation du personnel infirmier. 



 

 

 

REVUE DE LITTÉRATURE 

 

La pénurie de personnel infirmier est une évidence bien connue à l’échelle mondiale. 

Cet enjeu était identifié bien avant la pandémie de COVID-19, mais cette crise sanitaire a 

exposé au vu du monde entier les fissures les plus profondes des systèmes de santé. Selon la 

littérature, l’enjeu de l’attraction et de la rétention du personnel infirmier est lié à une 

multitude de facteurs. Ces derniers seront d’ailleurs présentés dans ce chapitre. 

 

Ce premier chapitre vise à présenter l’état des connaissances actuelles en ce qui a trait 

à l’attraction et à la rétention du personnel infirmier. La problématique sera d’abord mise en 

contexte, puis les concepts d’attraction et de rétention du personnel seront présentés. Les 

facteurs déterminants de l’attraction et de la rétention du personnel seront finalement 

exposés. 

 

1.1 MISE EN CONTEXTE 

Selon Ghafoor et al. (2021), les infirmières représentent un élément essentiel des 

services de santé et constituent incontestablement le pilier du réseau de la santé. Selon 

l’analyse des statistiques sanitaires mondiales, la pénurie actuelle d’infirmières est estimée à 

13 millions d’infirmières. Cette pénurie est due, entre autres, au vieillissement du personnel 

infirmier, aux effets à long terme de la pandémie de la COVID-19, au départ à la retraite des 

infirmières et à un taux d’absentéisme élevé, entre autres.  De plus, environ six millions 
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d’infirmières supplémentaires seront nécessaires d’ici 2030 pour répondre à la demande 

croissante de soins de santé (Mohamed et Al-Hmaimat, 2024) 

 

D’après Mohamed et Al-Hmaimat (2024), la pénurie du personnel infirmier affecte non 

seulement les soins aux patients, mais également l’ensemble du système de santé. Cette 

situation entraîne des répercussions sur les infirmières, puisqu’elle est associée à une 

augmentation de la charge de travail, ce qui peut engendrer du stress, de l’anxiété, une 

surcharge de travail et des problèmes physiques, ainsi que des enjeux de santé mentale.  

 

D’après l’Association des infirmières et infirmiers du Canada (AIIC, 2023), malgré les 

nombreuses études et les mesures proposées afin de résoudre la pénurie de main-d’œuvre 

infirmière, celle-ci reste un problème majeur au Canada. Dans ce même ordre d’idées, 

l’Institut économique de Montréal (IEDM, 2024), dans une récente publication, rapporte que 

le système de santé canadien a de la difficulté à garder les infirmières nouvellement 

diplômées dans la profession. En effet, les recrues quittent massivement la profession en 

raison entre autres des conditions de travail défavorables, notamment la rémunération 

insuffisante, le climat de travail, la surcharge de travail et les difficultés de conciliation 

travail-vie personnelle. L’exode des infirmières récemment diplômées s’est aggravé durant 

la dernière décennie, ce qui a contribué aux différents enjeux que connait le système de santé 

canadien. L’IEDM (2024) révèle qu’au cours de l’année 2022, pour chaque tranche de 100 

infirmières œuvrant dans le système canadien, 40 infirmières âgées de 35 et moins ont quitté 

la profession, ce qui représente une augmentation de 25 % par rapport à l’année 2013. 

L’IEDM (2024) mentionne que le Québec occupe la cinquième à l’échelle nationale, avec 

43,1 jeunes infirmières québécoises sur 100 infirmières qui quittent la profession après 

l’avoir intégré en 2022. Il s’agit d’une hausse de 29 % par rapport à l’année 2013. Les causes 

des départs identifiés par l’IEDM (2024) dans sa recherche sont des enjeux sont très connus, 

surtout au Québec.  
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Parallèlement, la profession infirmière perd en popularité. Ainsi l’Organisation de 

coopération et de développement économiques (OCDE, 2024), fait état d’une baisse d’intérêt 

de 8 % du nombre de jeunes de 15 ans à entreprendre une carrière en soins infirmiers. Cette 

baisse est marquée, surtout aux États-Unis et au Canada, et dans certains pays nordiques tels 

que la Norvège et le Danemark, l’Irlande, le Royaume-Uni ainsi que la Suisse. Selon l’OCDE 

(2024), « l’une des principales raisons du faible intérêt pour la profession infirmière est 

qu’elle attire principalement les filles. » Au Québec, la situation n’est guère différente, 

puisque selon le rapport de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec (OIIQ, 2024), au 

31 mars 2024, il y avait 74 229 femmes (88,2 %) et 9 906 hommes (11,8 %), soit un total de 

84 135 membres inscrits au tableau. Dès lors, il devient d’autant plus difficile de faire 

rayonner la profession auprès des jeunes garçons lorsque la majeure partie de la profession 

est composée uniquement de femmes. 

 

Pour attirer et retenir davantage de jeunes, garçons et filles, vers la profession, l’OCDE 

(2024) propose plusieurs stratégies, par exemple un changement de la perception 

traditionnelle de genre, une meilleure orientation de carrière et des efforts supplémentaires 

pour améliorer les conditions de travail et de rémunération des infirmiers. Similairement, 

L’Union générale des de Belgique (UGIB, 2019) a suggéré aux décideurs de mettre en place 

des actions dans le but de promouvoir l’attractivité de la profession infirmière. 

 

Cette situation de pénurie a été aggravée par la pandémie de COVID-19 (AIIC, 2023). 

Selon Statistique Canada (2023), au premier trimestre 2023, il manquait 28 335 infirmières 

autorisées et infirmiers autorisés au Canada, ce qui représente une augmentation de 5 475 par 

rapport au même trimestre en 2022. Cette augmentation représente la plus forte hausse 

constatée de toutes les professions du marché de l’emploi. Similairement, Statistique Canada 

(2023) signale que les postes vacants d’infirmiers auxiliaires et d’infirmières auxiliaires 
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représentent la deuxième plus forte hausse observée du marché de l’emploi canadien, avec 

une augmentation de 2 290 postes non dotés, pour atteindre 13 620 postes à pourvoir au cours 

de la même période en 2022.   

 

La situation n’est guère plus positive au Québec. En 2021, le ministre de la Santé et 

des Services sociaux du Québec souligne qu’il manque environ 4 300 infirmières dans le 

réseau de la santé (ministère de la Santé et des Services sociaux, 2021). Selon l’Institut de 

recherche et d’informations socioéconomiques (IRIS, 2024), le nombre de postes vacants 

dans le secteur de la santé est en forte croissance depuis 2018. Cette croissance a explosé 

durant la pandémie de COVID-19 et continue d’augmenter, et ce, malgré le retour à la 

normale de la situation sanitaire. En effet, au troisième trimestre 2020, il y avait 4 205 postes 

d’infirmières vacants et 1 155 postes d’infirmières auxiliaires vacants. Pour la même période 

en 2023, 10 955 postes d’infirmières et 3 580 postes d’infirmière d’auxiliaire étaient à 

pourvoir. 

 

D’après l’OCDE (2024), « la pandémie de la COVID-19 a donné lieu à des perceptions 

mitigées des infirmières, les présentant comme des héroïnes, mais exposant également des 

conditions de travail difficiles et une faible rémunération, ce qui a contribué à une forte 

insatisfaction professionnelle et à des intentions d’abandon de la profession ». En outre, 

Murphy et al. (2022) mentionnent que depuis la pandémie de COVID-19, le nombre 

d’infirmières qui ont quitté la profession ne cesse d’augmenter. Cette situation n’épargne pas 

les provinces canadiennes. Dans certains cas, l’offre de service est diminuée par la fermeture 

des lits et des services. Selon Varner (2021), au quatrième trimestre de l’année 2020, dans le 

système de santé canadien, il y avait 100 300 postes à pourvoir, ce qui représente une 

augmentation de 56,9 % comparativement à 2019. Avec 15 700 postes vacants, les hôpitaux 

canadiens affichaient le taux le plus élevé de tous les secteurs d’activités. Au Québec, environ 
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4 000 infirmières ont démissionné de leur poste durant la pandémie, soit une hausse de 43 % 

par rapport à 2019 (Varner, 2021). 

 

Durant la pandémie de la COVID-19, le manque de ressource infirmière s’est fait 

ressentir davantage (Kennedy, 2023). Selon Murufy et al. (2021), en 2019, plus de 27 000 

infirmières et de sages-femmes ont quitté la profession au Royaume-Uni, ce qui représente 

une augmentation de 23 % comparativement à l’année 2013. Ces départs ne sont pas sans 

conséquence, puisqu’ils affectent la santé psychologique du personnel infirmier qui demeure 

en poste et la sécurité des patients, qui est compromise à cause de la piètre qualité des soins 

prodigués (Murufy et al., 2021). Cottingham et al. (2011) rapportent qu’il existe dans la 

littérature une multitude de raisons pour lesquelles la pénurie d’infirmières est critique. 

Notamment, un nombre record d’infirmières qui quittent à la retraite ne sont pas remplacées.  

 

Selon le Conseil international des infirmières (2006, cité dans Twigg et McCullough, 

2014), la pénurie de la main-d’œuvre infirmière à travers le monde constitue un enjeu majeur 

pour les systèmes de santé mondiaux et des mesures essentielles sont nécessaires afin de 

prévenir une escalade des conséquences désastreuses. Selon les études réalisées par 

Alameddine et al. (2017) et Drennan et Ross (2019), il est reconnu à l’échelle mondiale que 

les infirmières sont indispensables à la prestation des soins de santé, de plus elles constituent 

le plus grand groupe professionnel que comprend le système de santé. Weng et al. (2015) 

suggèrent que l’expérience de santé des patients est influencée par la qualité des soins 

infirmiers.  

 

Suivant les constats de Shin et al. (2018), le roulement infirmier affecte grandement la 

qualité des soins prodigués à la communauté par le personnel infirmier. En effet, le roulement 
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infirmier provoque une diminution des effectifs infirmiers et une augmentation des heures 

supplémentaires. 

 

Ainsi, le roulement du personnel infirmier représente un enjeu majeur pour le système 

de santé et pour la qualité et la sécurité des soins offerts à la population (Shin et al., 2018; 

Wang et al., 2018). Ce mémoire s’inscrit dans cette problématique et il vise à explorer les 

facteurs d’attractivité et de rétention du personnel en soins infirmiers dans le système de santé 

québécois. La prochaine section s’attarde à la clarification des concepts d’attraction et de 

rétention du personnel. 

 

1.2 DEFINITIONS, CLARIFICATION DES CONCEPTS ET ANCRAGES THEORIQUES 

1.2.1 L’attraction 

Selon l’Office québécois de la langue française (OQLF, 2024), « l’attraction est un 

processus continu et stratégique de dotation en personnel qui consiste à cibler des employés 

talentueux pour ensuite les attirer et les intégrer au sein d’une entreprise, afin d’atteindre à 

court et à long terme les objectifs de celle-ci. L’attraction de talents implique notamment 

qu’une entreprise mette en valeur les avantages professionnels, psychologiques et salariaux 

qu’elle offre à ses employés, et que celle-ci reste en contact avec des candidats potentiels qui 

ne sont pas activement en recherche d’emploi ». Dans ce même ordre d’idées, l’attraction du 

personnel infirmier peut être définie comme l’ensemble des mesures mises en place par une 

institution pour attirer le personnel en soins infirmiers (Gouvernement du Québec, 2021b). 

 

D’un point de vue scientifique, le concept d’attraction peut être étudié selon une 

perspective organisationnelle et selon une perspective individuelle (Capelli et al., 2015). 

Capelli et al. (2015, p. 5) précisent que l’attractivité organisationnelle « vise à évaluer l’attrait 
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d’une organisation auprès de salariés potentiels, qui ne font pas partie du personnel de 

l’entreprise ». Quant à la perspective individuelle, elle fait référence au sentiment d’un 

candidat vis-à-vis les attributs organisationnels. Dans cette perspective, l’attraction 

organisationnelle réfère à une attitude positive d’un chercheur d’emploi à l’égard d’une 

organisation en tant qu’employeur potentiel (Highhouse et al., 2003). Aiman-Smith et al. 

(2001, cités dans Benraïss-Noailles et al., 2019, p. 40), définissent l’attraction comme « une 

attitude affective positive à l’égard d’une organisation, la considérant comme désirable, en 

vue d’initier une relation avec cette organisation en faisant partie de son personnel ». 

Ong (2011) identifie deux dimensions de l’attraction organisationnelle, soit :  

I. la perception de l’attraction organisationnelle (attitude) ; 

II. l’intention d’acceptation, soit l’intention, déclarée ou non, d’accepter le poste 

proposé par l’entreprise. 

 

Ces deux dimensions reposent sur la théorie de l’action raisonnée (Fishbein et Ajzen, 

1975, cités dans Ong, 2011), un cadre théorique fréquemment utilisé pour comprendre et 

prédire les comportements humains. Selon Fishbein et Ajzen (1975, cités dans Ong, 2011), 

la théorie de l’action raisonnée propose que le comportement d’un individu soit caractérisé 

par son intention d’agir. L’attitude à l’égard du comportement, pour sa part, découle des 

croyances comportementales (croyances sur les conséquences d’un comportement) et de 

l’évaluation de ces conséquences (jugement de la valeur de ces conséquences). Ce modèle 

est présenté à la figure 1. 
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Figure 1. Théorie de l’action raisonnée 

Source : SI & Management (http://www.sietmanagement.fr/theorie-de-laction-raisonnee-i-

ajzen-a-bandura-lazarus/) 

 

Dans une perspective d’attraction organisationnelle, Fishbein et Ajzen (1975, cités 

dans Ong, 2011) proposent que l’intention fasse référence à l’intention du candidat d’accepter 

une offre d’emploi. Quant à la perception, celle-ci suggère que les candidats potentiels sont 

attirés par des organisations qui correspondent à leurs valeurs, à leurs attentes et à leurs 

intérêts. En ce sens, Drouin (2022) fait état des retombés des valeurs organisationnelles sur 

l’attraction des postulants. En effet, elle révèle qu’habituellement les organisations qui ont 

des valeurs clairement définies sont mieux positionnées pour attirer et fidéliser de nouveaux 

talents. Simard (2013), de son côté, mentionne que la promotion des valeurs 

organisationnelles auprès des personnes en quête d’emploi favorise l’attraction 

organisationnelle. 
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1.2.2 Ancrages théoriques 

La compréhension des mécanismes de l’attraction organisationnelle repose sur diverses 

théories. Parmi les plus souvent citées, nous trouvons la théorie de l’image de marque de 

l’employeur et de l’employeur de choix et la théorie de l’identité sociale. Celles-ci font l’objet 

de la prochaine section. 

 

1.2.2.1 L’image de marque de l’employeur et l’employeur de choix 

Selon Cable et Turban (2001), la théorie de l’image de marque de l’employeur fait 

référence à un ensemble des croyances d’un candidat potentiel concernant les attributs 

organisationnels et les conditions de l’emploi. Younis et Hammad (2021) mentionnent que 

l’image organisationnelle réfère aux résultats basés sur les efforts déployés par l’organisation 

afin de se distinguer des autres employeurs. Selon Charbonnier-Voirin et Lissillour (2018), 

il semble y avoir un consensus quant à la définition de la marque employeur. Celle-ci est 

caractérisée par un ensemble d’avantages fonctionnels, économiques et psychologiques 

fournis par l’employeur. Pour l’Ordre des administrateurs agréés ([OAA], 2024), « la marque 

employeur est un ensemble de mesures qui permettent à une entreprise ou une organisation 

de rayonner en tant qu’employeur auprès de ses employés et de futurs candidats ».  

 

L’image de l’employeur est la somme des efforts déployés par employeur afin d’établir 

un ensemble spécifique de valeurs, d’avantages et de comportements (Backhaus et Tikoo, 

2004). Ces associations constituent l’image de l’organisation en tant qu’employeur et, par 

conséquent, cette image influence l’attractivité de l’employeur auprès des candidats 

potentiels (Myrden et Kelloway, 2015). 
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L’un des objectifs principaux du déploiement d’une image de l’employeur est de 

refléter les activités de l’employeur afin d’influencer positivement les décisions des candidats 

à considérer l’entreprise comme employeur de choix (Backhaus et Tikoo, 2004). L’image de 

l’employeur est un outil stratégique de marketing RH, pour d’attirer les candidats potentiels, 

mais aussi pour retenir les employés actuels (Chapman et al., 2005). Par ailleurs, l’image de 

marque de l’employeur peut s’avérer un vecteur d’information pour les candidats qui 

cherchent à combler certains besoins ou qui recherchent des valeurs organisationnelles qui 

soient en adéquation avec leurs propres valeurs. Les individus ont des besoins différents et 

ils chercheront des emplois dans des organisations qui répondent le mieux à ces besoins 

(Schneider, 1987). 

 

La théorie de l’employeur de choix s’inscrit dans la même perspective. Mohiya (2024) 

rapporte que le concept d’employeur de choix est un phénomène relativement nouveau dans 

le domaine de la gestion des ressources humaines. En effet, les employés et les talents 

potentiels ont des raisons pour désigner un employeur comme employeur de choix. Un 

employeur de choix est un employeur jouissant d’une bonne réputation sur le marché du 

travail, ce qui lui permet de recruter des candidats sans trop d’efforts (Clarke, 2001).  

 

Mohiya (2024) révèle que l’image de l’entreprise, la formation et le développement des 

compétences, la satisfaction, l’implication et l’engagement, l’équité, la culture de travail, la 

récompense, les opportunités de croissance, le travail d’équipe, la motivation et la 

responsabilité sociale de l’entreprise sont les facteurs qui permettent aux employés de 

désigner un employeur comme un employeur de choix. Un employeur de choix offre une 

atmosphère de travail, une culture, un climat et un environnement de travail agréable pour 

attirer et retenir un personnel hautement qualifié. Un employeur de choix peut contribuer au 

bien-être du personnel et des clients (Aboul-Ela, 2016; Mohiya, 2024). 
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1.2.2.2 Théorie de l’identité sociale 

 La théorie de l’identité sociale est également un ancrage théorique pertinent pour 

comprendre le processus d’attraction organisationnelle. En effet, la littérature rapporte que 

dans leur processus de recherche d’emploi, les candidats identifient des employeurs 

spécifiques dans le but d’améliorer leur estime de soi et afin de combler leurs besoins 

professionnels (Morin et Dauphin-Daffe, 2014). En ce sens, un candidat pourrait établir une 

association entre les caractéristiques de l’organisation et ses caractéristiques individuelles 

(Dutton et al., 1994). Si l’association est positive, l’attraction organisationnelle est favorisée. 

 

Les individus choisissent des organisations spécifiques comme stratégies individuelles 

pour s’exprimer et se faire reconnaître, mais aussi dans le but d’obtenir l’approbation ou 

l’acceptation sociale (Highhouse et al., 2007). D’après la littérature, il y a deux types de 

besoins d’identité sociale qui peuvent influencer les choix de l’individu : 

I. L’ajustement social (AS), qui se concentre sur le souci d’impressionner les 

autres. Dans ce contexte, le choix de l’employeur est basé sur le prestige ou la 

réputation. 

II. L’expression des valeurs (EV), qui concerne l’expression de bonnes valeurs 

organisationnelles ou de valeurs estimées justes par le candidat. Dans ce type 

de besoin, le choix de l’employeur est basé sur un sentiment de dignité ou de 

respectabilité. 

 

Après avoir présenté le concept d’attraction organisationnelle et ses principaux 

ancrages théoriques, attardons-nous maintenant à celui de rétention du personnel. 
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1.2.3 La rétention du personnel 

Selon l’OQLF (2024, paragr. 1), « la rétention du personnel est l’ensemble des 

pratiques visant à réduire la rotation du personnel qualifié en lui donnant le goût de rester 

dans l’organisation par l’instauration d’un climat de travail propice à l’épanouissement 

personnel ainsi qu’à la satisfaction professionnelle de chacun ». L’Organisation mondiale de 

la santé (OMS, 2011) définit pour sa part la rétention des employés comme un ensemble 

d’efforts organisés visant à créer un environnement qui encourage les employés à rester à 

l’emploi en appliquant des politiques et des pratiques qui répondent à un ensemble de 

besoins. D’après Singh (2019), le concept de rétention des employés est défini de diverses 

façons, signifiant que les organisations déploient différentes mesures pour encourager les 

employés afin qu’ils restent plus longtemps à l’emploi.  

 

Selon Dotson et al. (2014), la rétention infirmière est définie comme le maintien des 

infirmières en poste. Efendi et al. (2019) suggèrent que les définitions de la rétention 

impliquent d’autres dimensions, telles que les actions mises en place pour garder les salariés 

en poste durant une période donnée et la quantité de salariés qui sont restés à l’emploi par 

rapport à ceux qui ont quitté, soit le taux de roulement. Plus spécifiquement dans le secteur 

de la santé, « il n’existe aucune norme internationale concernant la durée de rétention réussie 

dans le secteur de la santé, cependant une période de trois à cinq ans est souvent utilisée 

[traduction libre] » (OMS, 2011, p. 4). 

 

En complément du concept de rétention, il est important de se pencher le concept de 

fidélisation du personnel. Ce dernier est défini, selon l’OQLF (2024, paragr. 1), comme un 

« ensemble de pratiques destinées à réduire la rotation du personnel qualifié en lui donnant 

le goût de rester dans l’organisation par l’instauration d'un climat de travail propice à 
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l'épanouissement personnel ainsi qu'à la satisfaction professionnelle de chacun ». D’après 

Chaminade (2003), la fidélisation est l’ensemble des actions mises en place par 

l’organisation, afin de favoriser un environnement qui préserve durablement l’attachement 

de ses salariés à elle-même. Dans ce même ordre d’idées, Petit (2012) mentionne que la 

fidélisation des employés correspond à l'ensemble des stratégies et des mesures permettant 

de réduire les départs volontaires des salariés. Il s’agit donc de créer un environnement de 

travail qui priorise la qualité relationnelle, l’expérience à l’interne et la responsabilité du 

collectif (organisation, collègues, supérieur immédiat) (Bertholet et Gaudet, 2022). 

 

Lorsque l’on aborde le concept de rétention du personnel, le roulement du personnel 

est souvent soulevé. Selon l’OQLF (2024, paragr. 1), le roulement se définit comme 

« l’alternance de personnes qui se relayent ou se remplacent dans un travail ou une fonction ».  

Newman et al. (2014) et Halter et al. (2017) définissent le roulement du personnel comme 

une cessation complète de l’emploi. Cette fin d’emploi peut être volontaire, ce qui inclut le 

départ à la retraite, ou involontaire. Le roulement involontaire est davantage lié aux 

congédiements, aux congés de maladie grave et aux décès (Kovner et al., 2014). Bien qu’il 

soit involontaire, il peut être préjudiciable à l’organisation puisqu’il engendre des pertes 

financières, ainsi qu’une perte d’expertise qui affecte négativement les performances 

organisationnelles.  

 

D’après Halter et al. (2017) et Hom et al. (2017), le concept roulement est le mécanisme 

par lequel le personnel infirmier abandonne un établissement de santé ou change d’unité de 

soins de manière volontaire ou involontaire. Halter et al. (2017) évoquent que le roulement 

du personnel infirmier s’avère un phénomène particulièrement inquiétant en raison des 

enjeux et des conséquences associés. Selon Kovner et al. (2014), un roulement est considéré 

comme volontaire lorsqu’une infirmière quitte un établissement de santé pour des raisons 
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personnelles ou professionnelles. Par exemple, un départ à la retraite est considéré comme 

un roulement volontaire.  

 

Le roulement du personnel est un phénomène préjudiciable au succès organisationnel 

qui coûte des millions de dollars annuellement (Rhnima et al., 2014). De ce fait, les décideurs 

cherchent à déterminer des facteurs d’anticipation. Ainsi, l’intention de quitter fait référence 

à la volonté ou à l’intention des infirmières de quitter leur poste actuel ou même de quitter la 

profession infirmière. Cela étant dit « l’intention de quitter est, en fait, considérée comme un 

indicateur proactif du roulement volontaire » (Porter et Aymen, 2010, p. 479). L’intention de 

quitter s’avère un prédicteur important de la décision finale de quitter l’organisation.  

 

1.2.4 Ancrages théoriques 

Selon la littérature, il existe un certain nombre de théories qui permettent de mieux 

comprendre et d’expliquer le concept de rétention de la main-d’œuvre infirmière. Seront 

présentées la théorie de l’échange social, la théorie de la marque employeur et la théorie de 

la compatibilité individu/organisation. 

 

1.2.4.1 La théorie de l’échange social 

Selon Cropanzano et Mitchell (2005, cités dans Ahmad, et al., 2023), en matière de 

comportement organisationnel, la théorie de l’échange social constitue l’un des paradigmes 

conceptuels les plus influents. Selon Ahmad et al. (2023), la théorie de l’échange est un 

phénomène courant bien ancré dans les activités quotidiennes au cœur de la société. Ainsi, 

les échanges ne se limitent pas seulement à l’organisation, mais s’étendent également au sein 

de la famille et du cercle d’amis.  
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Selon Ahmad et al. (2023), l’échange social est caractérisé par un ensemble d’actions 

volontaires d’un individu ou d’un groupe de personnes dans l’espoir d’avoir quelque chose 

en retour. Cropanzano et al. (2017) rapportent que le processus d’échange social commence 

lorsqu’un responsable ou une personne désignée par l’organisation offre un accompagnement 

à une personne cible. Cet accompagnement peut être manifesté par des activités ou un soutien 

organisationnel. Cropanzano et Mitchell (2005) révèlent que la théorie de l’échange social 

est caractérisée par l’engagement, la loyauté et la confiance. Ces derniers sont le résultat 

d’une relation évolutive dans le temps.   

 

Simard et al. (2005, p. 300) rapportent que « la théorie de l’échange social, implique 

une relation d’échange à travers des obligations entre les parties concernées ». La réciprocité 

est la base de la théorie de l’échange social. Ainsi, une personne devient redevable envers 

ceux qui l’ont soutenue. Dans cette optique, il est primordial que les deux parties respectent 

leurs obligations, ce qui est essentiel à la relation d’échange. Dans une perspective de 

rétention, les organisations s’attendent que les employés développent des attitudes 

d’engagement en contrepartie du soutien organisationnel. Sabir et al. (2021, p. 199) révèlent 

que « l’engagement de l’employé dans son travail est considéré comme un prédicteur de la 

rétention des employés ». 

 

1.2.4.2 Théorie de la marque employeur 

Selon la littérature, la marque employeur est considérée comme un véritable outil de 

fidélisation (Charbonnier-Voirin et Lissillour, 2018). Une marque employeur efficace 

entraîne des retombés positives pour l’employeur, comme l’implication et l’engagement des 

employées et, par corolaire, une diminution du taux de roulement.  
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Sehgal et Malati (2013) rapportent qu’une des raisons d’être de la marque employeur 

est de fidéliser les employés, en les convainquant que leur organisation est l’endroit idéal 

pour travailler, en s’assurant que leurs engagements soient en harmonie avec la vision, les 

valeurs et la mission de l’entreprise. La marque employeur influence chacune des 

composantes de la fidélisation, notamment en améliorant le taux de rétention du personnel et 

en diminuant l’attrait pour des opportunités externes. 

 

1.2.4.3 La théorie de l’adéquation individu/organisation  

L’adéquation individu/organisation (person/organization fit) réfère à la compatibilité 

entre un employé et l’entreprise pour laquelle il travaille. Cette compatibilité se manifeste 

par une adéquation mutuelle sur le plan des valeurs, des objectifs et des attentes (Chatman, 

1989). Le postulat de cette théorie repose sur le fait que lorsqu’une personne partage des 

attributs similaires avec son organisation, il en résultera des conséquences positives, comme 

le souhait de maintenir la relation d’emploi (Kristof, 1996). Ainsi, au-delà des valeurs et des 

attentes, la compatibilité entre un salarié et son employeur est considérée comme un facteur 

essentiel à prendre en compte dans les stratégies et dans les pratiques de fidélisation du 

personnel.  

 

1.3 LES FACTEURS D’ATTRACTION ET DE RETENTION DU PERSONNEL EN SOINS 
INFIRMIERS 

Comme l’enjeu de l’attraction et de la rétention du personnel infirmier s’avère 

préoccupant sur le plan sociétal, organisationnel et managérial, plusieurs chercheurs se sont 

attachés à examiner les facteurs d’attraction et de rétention des personnes dans la profession 

infirmière et dans le réseau de la santé. À ce sujet, Salminen-Tuomaala (2023) rapporte que 
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des stratégies efficientes sont nécessaires afin d’atténuer la pénurie de personnel infirmier. 

Parmi les causes de la pénurie figurent, entre autres, le vieillissement de la main-d'œuvre 

infirmière, les difficultés liées à la conciliation travail-famille, la satisfaction au travail et 

l’incongruité des rôles professionnels. Selon Salminen-Tuomaala (2023), la pénurie 

d’infirmières est associée à divers facteurs contextuels comme les mauvaises conditions de 

travail, la rémunération, le ratio infirmière/patient et plus récemment le fardeau imposé par 

la pandémie de COVID-19.  

 

 Kroczek et Späth (2022), Marufu et al. (2021), Nelsey et Brownie (2012), Salminen-

Tuomaala et Herttuala, (2022) et Wu et al. (2024), pour leur part, ont identifié plusieurs 

facteurs qui influencent l’attraction et la rétention du personnel en soins infirmiers. Le 

leadership et la gestion des soins infirmiers, le manque de gestion de proximité des 

gestionnaires, les problèmes de personnel, les aspects liés à l’éducation, à la formation 

continue et à l’évolution de carrière, les déterminants personnels, le climat organisationnel, 

l’organisation du travail, les enjeux démographiques et les aspects financiers comptent parmi 

ces facteurs. En ce sens, la prochaine section s’attarde à présenter les principaux antécédents 

de l’attraction et de la rétention du personnel en soins infirmiers, selon qu’ils soient liés à la 

carrière, au leadership, à la communication, à l’environnement de travail ou à l’organisation 

du travail. 

 

1.3.1 Facteurs liés à la carrière 

Selon Takase et al. (2016, cités dans Murufy et al., 2021), le peu de possibilités 

d’avancement de carrière et de perfectionnement professionnel constitue un défi de taille 

dans la rétention des infirmières. En revanche, dans une étude réalisée par Brewer et al. 

(2006, cités dans Murufy et al., 2021), le personnel infirmier reconnait que les possibilités de 

carrière favorisent le recrutement et la rétention. Toujours selon Murufy et al. (2021), la 
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pénurie du personnel infirmier est associée à une multitude de facteurs, notamment la rotation 

inflexible qui empêche le personnel de se libérer pour des formations, l’aspect financier et le 

fait que les employeurs ne contribuent pas à la formation continue. Ces éléments constituent 

des freins à une possible progression verticale ou horizontale de la carrière, ce qui s’avère un 

frein à l’attraction et à la rétention du personnel. 

 

1.3.2 Facteurs liés au leadership  

La pénurie de la main-d’œuvre dans le réseau de la santé est enjeu majeur pour les 

gestionnaires. En dépit de leur dévouement pour assurer le fonctionnement du système de 

santé, Murufy et al. (2021) mentionnent que certains gestionnaires, identifiés comme des 

leaders négatifs, peuvent être responsables du manque de personnel infirmier, en raison de 

leur mauvaise gestion. Le roulement des ressources infirmières est lié à un manque de soutien 

et de reconnaissance de la part du personnel d’encadrement (Murufy et al., 2021). 

 

Selon Murufy et al. (2021), le problème lié à la rétention du personnel infirmier peut 

être attribué à une mauvaise gestion de proximité. Celle-ci est associée aux répercussions du 

leadership et de la gestion des soins. Selon les données collectées à partir d’une vingtaine 

d’études, le problème de roulement du personnel infirmier s’explique par l’absence de 

bienveillance de la part des gestionnaires ainsi que par le leadership négatif des gestionnaires. 

Salminen-Tuomaala et Herttuala (2022), pour leur part, soulignent le manque de gestion de 

proximité et le manque de reconnaissance du personnel soignant. 

  

Marufu et al. (2021) rapportent que le taux de roulement du personnel infirmier s’élève 

à environ 60 % durant la première année en poste, dans un contexte de pénurie de main-

d’œuvre infirmière. De ce fait, il est important que les cadres du système de la santé 
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comprennent les facteurs qui contribuent à la rétention des infirmières nouvellement 

diplômées. Pour favoriser la rétention du personnel infirmier et diminuer le taux de roulement 

des professionnels en soins, Nelsey et Brownie (2012) recommandent de : 

• Favoriser le développement des gestionnaires en leur offrant des formations ; 

• S’assurer que les infirmières aient une tribune pour exprimer leur 

préoccupation ;  

• Améliorer les conditions d’emploi ; 

• Établir une stratégie de planification visant à recruter la relève pour la prochaine 

décennie. 

 

Draper et al. (2008, cités dans Murufy et al., 2021) rapportent que le leadership 

infirmier est un élément majeur dans l’embauche et dans la rétention du personnel en soins 

infirmiers. D’après Lavoie-Tremblay et al. (2016) et Van Osch et al. (2018) (cités dans 

Murufy et al., 2021), le leadership transformationnel favorise un sentiment d’appartenance 

et d’équité organisationnelle. Un leadership efficace est primordial afin d’améliorer le taux 

de rétention du personnel infirmier et de diminuer le roulement du personnel infirmier. Les 

gestionnaires ont un rôle important à jouer dans la prévention de l’épuisement des 

professionnels en soins infirmiers en s’assurant que les ratios infirmières/patients soient 

sécuritaires (Nelsey et Brownie, 2012). Parallèlement, le leadership abusif se caractérise par 

la culture du blâme et d’incivilité (Murufy et al., 2021). D’après Li et al. (2024), cette forme 

de leadership est préjudiciable pour la rétention du personnel. 

 

1.3.3 Facteurs liés à la communication  

Selon Leurer et al. (2007, cités dans Murufy et al., 2021), la communication est un 

enjeu d’envergure qui affecte le sentiment d’appartenance du personnel infirmier. Ce constat 

s’explique notamment du fait que le personnel se sent peu consulté lorsqu’il y a des 
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changements organisationnels. Valizadeh et al. (2018, cités dans Murufy et al., 2021) 

rapportent que les infirmières éprouvent un sentiment d’abandon et de découragement, car 

elles ne sont pas soutenues par leur gestionnaire.  

 

La littérature en santé évoque que la communication positive entre les équipes 

multidisciplinaires et les collaborateurs améliore le rendement au travail, la satisfaction au 

travail et la qualité des soins. L’esprit d’équipe, les valeurs partagées, la coopération, la 

convivialité et un environnement de travail favorable sont des déterminants importants de la 

satisfaction et de la rétention des infirmières (Kahdoei et Totonchi, 2016). 

 

Kahdoei et Totonchi (2016) rapportent également que la communication entre les 

infirmières et les médecins est essentielle pour un environnement de travail positif. La 

communication est un élément important à la satisfaction et à la fidélisation des infirmières. 

En revanche, les interactions négatives entre les infirmières et les médecins diminuent la 

satisfaction et accroissent leur propension à quitter l’organisation. 

 

En matière d’attraction, toujours en lien avec la communication, Jakob et al. (2022) 

indiquent que l’affichage des postes sur les réseaux sociaux exerce une influence positive sur 

l’attractivité organisationnelle en tant qu’en employeur. Cette attractivité s’explique par 

l’ensemble des réactions positives que l’entreprise reçoit c’est-à-dire les likes, les 

commentaires et les partages. Selon Carpentier et al. (2019, cités dans Jakob et al., 2022) les 

infirmières qui consultent les réseaux sociaux d’un employeur potentiel se sentent plus 

attirées par leur offre d’emploi. 
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Enfin, selon Nelsey et Brownie (2012), une bonne communication est importante pour 

un travail d’équipe efficace et les gestionnaires doivent montrer l’exemple. Ils doivent 

promouvoir une communication respectueuse et positive avec le personnel pour établir des 

relations solides et fiables au sein des équipes de travail.  

 

1.3.4 Facteurs liés à l’environnement de travail et à l’organisation du travail 

La littérature rapporte que les dimensions de l’environnement de travail entravent le 

processus d’attraction et de rétention du personnel infirmier (Murufy et al., 2021). Parmi ces 

dimensions se trouvent : 

• Le climat de travail ; 

• Le manque d’esprit d’équipe ; 

• Les mauvaises conditions de travail ; 

• La disponibilité des ressources (y compris l’équipement et le personnel) ; 

• L’incapacité de promouvoir et de mettre en œuvre des politiques de tolérance 

zéro contre la violence envers le personnel. 

 

D’après Brewer et al. (2006, cités dans Murufy et al., 2021), les milieux de soins de 

santé qui impliquent le personnel infirmier dans la prise de décision organisationnelle et 

clinique dans l’objectif d’améliorer l’offre de service ainsi que la satisfaction des patients 

affichent un faible taux de roulement, comparativement aux organisations où le personnel 

infirmier n’est pas impliqué pas dans les décisions organisationnelles. Selon Kahdoei et 

Totonchi (2016), un des obstacles majeurs dans le processus de recrutement des infirmières 

est la perception que les infirmières n’ont qu’un rôle d’exécutrice, très peu d’influence dans 

les décisions en lien avec les soins et les décisions organisationnelles. La participation des 

infirmières dans l’élaboration des interventions et plans de traitement favorise un sentiment 

d’autonomisation, ce qui augmente le sentiment de satisfaction et de loyauté envers 
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l’organisation. Dans l’ensemble, les infirmières davantage impliquées éprouvent moins 

d’épuisement professionnel. 

 

Les violences émotionnelles que subissent les infirmières au travail mettent à l’épreuve 

leur moral et affectent négativement leur satisfaction au travail. Dans ce même ordre d’idées, 

Barron et al. (2007, cités dans Murufy et al. 2021) mentionnent que 40 % du personnel 

infirmier victime de violence verbale au travail risque de démissionner de son emploi et 

qu’environ 28 % est susceptible de quitter définitivement la profession infirmière. 

 

Les infirmières rapportent un niveau de satisfaction très élevée au travail lorsque les 

gestionnaires font preuve de compétences en résolution de conflits, créant ainsi un 

environnement de travail gratifiant (Nelsey et Brownie, 2012), ce qui motive et inspire les 

infirmières à tous les niveaux. 

 

Pour ce qui est du travail d’équipe, Nelsey et Brownie (2012) mentionnent qu’il est 

primordial dans les soins infirmiers, afin d’obtenir des résultats sécuritaires pour les patients 

et la satisfaction des infirmières. Le manque de cohésion au sein de l’équipe affecte la 

performance au travail, augmente les conflits de groupe, diminue la satisfaction au travail et 

contribue à l’augmentation de l’absentéisme du personnel. En contrepartie, le travail 

d’équipe crée un environnement permettant aux infirmières d’explorer des pratiques de 

travail contemporaines ou différentes, ainsi que de remettre en question leurs propres 

hypothèses. Les infirmières qui évoluent au sein d’une équipe solidaire et constructive leur 

permettant de prodiguer des soins de qualité sont moins susceptibles de s’absenter du travail 

ou de quitter l’organisation. 
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D’après Murufy et al. (2021), plusieurs études ont mis en évidence les préoccupations 

du personnel infirmier en lien avec la dotation. Cette dernière est associée à des ratios 

patients/infirmière élevés, la pénurie de main-d’œuvre, l’impossibilité de prendre de pauses 

ou de congé. La capacité de dotation serait ainsi étroitement liée aux facteurs professionnels 

suivant :  

• Insatisfaction au travail ; 

• Charge de travail élevée ; 

• Épuisement émotionnel ; 

• Exigences élevées du travail ; 

• Stress lié au travail ; 

• Frustration liée à la qualité des soins prodigués. 

 

En fait, la quantité de patients à charge, la complexité des cas et les longues heures de 

travail empêchent les professionnels en soins d’exercer leur profession selon les normes de 

pratique. Ces éléments affectent l’organisation à plusieurs niveaux : d’abord le recrutement 

et la rétention du personnel sont de plus en plus difficiles, ensuite, l’offre de service et la 

qualité des soins donnés sont impactées. 

 

Kahdoei et Totonchi (2016) indiquent que le fait de permettre au personnel infirmier 

d’avoir une certaine flexibilité sur le plan de leur horaire est bénéfique pour la rétention. Les 

changements involontaires des horaires de travail sont un irritant majeur pour le personnel 

en soins infirmier, contribuant à davantage de départs de l’organisation voire de la profession. 

La flexibilité de l’employeur a un impact positif sur la satisfaction et la loyauté du 

professionnel en soins infirmiers au travail. 

 

 



 

27 

Selon Hunsberger et al. (2013), les infirmières nouvellement diplômées embauchées 

nécessitent du temps pour s’approprier leur rôle et s’adapter à leur nouvel environnement de 

travail. Hunsberger et al. (2013) mentionnent qu’il existe un écart considérable entre les 

connaissances théoriques acquises durant les années d’études et la pratique. Cet écart 

engendre un niveau de stress psychologique élevé pour les infirmières fraichement 

diplômées, contribuant ainsi au roulement du personnel en soins infirmier. Dans ce même 

ordre d’idées, Hunsberger et al. (2013) mentionnent qu’il est essentiel que les organisations 

de santé prennent en considération les besoins des infirmières nouvellement diplômées, afin 

de les soutenir et de mieux les accueillir.  

 

Gularte-Rinaldo et al. (2023) soutiennent qu’afin de répondre efficacement aux besoins 

des infirmières nouvellement diplômées, il est nécessaire de mettre en place des programmes 

des formations cliniques et du soutien social, comme du mentorat. L’American Nurses 

Association (2011), pour sa part, mentionne que le mentorat vise à faciliter la croissance 

professionnelle et la diminution du taux de roulement. Selon Gularte-Rinaldo et al. (2023), 

le mentorat est caractérisé par une relation enrichissante. Cette relation implique le partage 

de connaissances et d’expériences et l’apport d’un soutien émotionnel. Le mentorat nécessite 

également un engagement basé sur la confiance, l’enseignement, le coaching, et la 

rétroaction. Toujours selon Gularte-Rinaldo et al. (2023), le mentorat augmente la confiance 

en soi et la satisfaction au travail, ce qui, finalement, encourage la rétention des infirmières.  

 

Kahdoei et Totonchi (2016) révèlent que le soutien organisationnel favorise la 

formation continue et des opportunités de carrière au sein de l’organisation. Les infirmières 

qui ont la perception d’être soutenues par leur employeur ont une meilleure estime de soi et 

affichent un bon rendement au travail. Dans l’ensemble, ce soutien organisationnel favorise 

la rétention des infirmières.  
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Salminen-Tuomaala et Herttuala (2022), dans une étude menée auprès d’étudiants en 

soins infirmiers, soulignent plusieurs facteurs qui diminuent l’attraction des infirmières, mais 

aussi des facteurs visant l’amélioration de l’attractivité en soins infirmiers. Ils soutiennent 

que l’attraction à la profession infirmière diminue parce que la profession n’est pas 

suffisamment appréciée, parce que le salaire ne correspond pas à la charge de travail et enfin, 

en raison de la charge mentale des infirmières (Salminen-Tuomaala et Herttuala, 2022). Par 

ailleurs, ils soulignent que la profession deviendrait plus attrayante si les mesures nécessaires 

étaient mises en place, notamment pour rééquilibrer le ratio infirmière-patient, garantir de 

meilleures conditions de travail et offrir des salaires plus compétitifs. 

 

Notons enfin que le temps supplémentaire obligatoire (TSO) est associé au roulement 

volontaire de la main-d’œuvre infirmière (Garett, 2008 ; Reed, 2013, cité dans Wheatley, 

2017). Selon Bosek (2001, p. 99), « le TSO est le fait qu’une personne en autorité demande 

une personne ayant moins d’autorité ou de pouvoir d’effectuer des heures supplémentaires 

qui n’ont pas été négociées préalablement et que la personne ayant moins de pouvoir est 

tenue de se conformer pendant les heures supplémentaires [traduction libre] ». D’après 

Wheatley (2017), les temps supplémentaires sont très répandus en Europe et aux États-Unis : 

selon ses travaux, 18 % des infirmières font du temps supplémentaire. Le TSO est associé à 

l’épuisement professionnel, l’insatisfaction et le roulement professionnel (Garett, 2008 ; 

Reed, 2013 ; Bae et Fabry, 2014, cités dans Wheatley, 2017). 

 

D’un autre côté, le roulement involontaire est associé aux congédiements et aux congés 

de maladie grave et de décès. Selon Bergman et al. (2021), le déplacement du personnel 

infirmier évoluant dans les unités de soins médico-chirurgicaux vers les unités de soins 

intensifs auquel on a assisté durant la pandémie de la COVID-19 est associé au roulement 

involontaire.  
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1.4 CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

En guise de conclusion pour ce premier chapitre, rappelons que la pénurie de la main-

d’œuvre infirmière s’est lourdement intensifiée à travers le monde au cours des dernières 

années. Cette intensification s’explique entre autres par la pandémie de la COVID-19, le 

nombre élevé de démissions et les nombreux départs à la retraite. Afin de contrer la pénurie, 

le secteur de la santé devra miser sur l’attractivité et la rétention du personnel infirmier. À ce 

sujet, la littérature montre que plusieurs facteurs liés à la carrière, au leadership, à la 

communication, à l’environnement de travail ou à l’organisation du travail sont déterminants 

dans l’explication de la rétention et de l’attraction du personnel infirmier. 

 

Puisque les concepts à l’étude sont maintenant définis et que l’état des connaissances 

a été brossé, le prochain chapitre consiste à présenter la méthode de recherche privilégiée 

pour cette étude. 
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DÉMARCHE MÉTHODOLOGIQUE 

 

Le présent chapitre concerne la méthodologie employée dans cette étude. D’abord, la 

question de recherche ainsi que les objectifs qui y sont associés seront présentés. Ensuite, la 

pertinence sociale et scientifique sera exposée. Les principaux concepts mobilisés seront par 

la suite définis. Enfin, le raisonnement et l’approche de recherche, la méthode de collecte de 

données, la population à l’étude et les techniques d’échantillonnage, les méthodes d’analyse 

des données et les considérations éthiques seront présentés.   

 

2.1 QUESTION ET OBJECTIFS DE RECHERCHE 

Notre étude est guidée par la question de recherche suivante : quels sont les facteurs 

d’attraction et de rétention du personnel en soins infirmiers dans le réseau de la santé 

et des services sociaux au Québec ? L’objectif principal de cette étude est ainsi de décrire, 

de comprendre les facteurs d’attraction et de rétention du personnel en soins infirmiers dans 

le réseau de la santé et des services sociaux québécois. Cet objectif se décline en quatre 

objectifs secondaires : 

i. Décrire et comprendre les facteurs d’attraction du personnel en soins 
infirmiers dans le réseau de la santé et des services sociaux au Québec. 

ii. Décrire et analyser les stratégies organisationnelles déployées pour attirer le 
personnel infirmier. 

iii. Décrire et comprendre les facteurs individuels, organisationnels et sociaux 
du roulement du personnel en soins infirmiers dans le réseau de la santé et 
des services sociaux au Québec. 

iv. Décrire et comprendre les stratégies organisationnelles déployées pour 
retenir le personnel infirmier. 
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2.2 PERTINENCE DE LA RECHERCHE 

2.2.1 Pertinence sociale   

Qu’en est-il de la pertinence sociale de cette recherche ? Au Québec, l’idée d’une 

pénurie de main-d’œuvre dans le secteur de la santé et des services sociaux est largement 

acceptée comme un fait établi. Depuis plusieurs années, cette pénurie est souvent mise de 

l’avant comme l’une des principales causes de la crise qui affecte le système public de santé, 

ainsi que de graves problèmes d’accès aux services, limitant la capacité du réseau public à 

répondre adéquatement aux besoins de la population. En plus des enjeux associés à des 

conditions d’exercice de plus en plus difficiles, le nombre de personnes embrassant la 

profession est en diminution. En effet, en 2022-2023, l’Ordre des infirmières et infirmiers du 

Québec (OIIQ) a délivré 2 864 nouveaux permis, contre 3 600 en moyenne annuellement 

depuis 2013-2014 (Boily et Gentile, 2024). Parallèlement, au ministère de la Santé, les 

besoins en main-d’œuvre étaient évalués récemment à près de 5 000 infirmières (ministère 

de la Santé et des Services sociaux, 2024). Ce déficit de main-d’œuvre entraîne des 

répercussions directes non seulement sur l’accès et sur la qualité des soins prodigués aux 

patients, mais aussi sur la santé physique et psychologique du personnel en soins infirmiers. 

 

Les pistes de solutions liées à la pénurie de la main-d’œuvre du personnel infirmier 

empruntent plusieurs voies. Entre autres, l’augmentation des salaires, une meilleure 

conciliation entre le travail et la vie personnelle et la reconnaissance de l’expertise des 

infirmières sont des solutions évoquées, notamment par les syndicats. La présente étude 

permettra d’obtenir un portrait actuel des facteurs d’attraction et de rétention du personnel, 

afin d’éclairer les gestionnaires et les dirigeants du réseau de la santé dans les stratégies à 

déployer. 
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Pour plusieurs auteurs, la rétention et l’attraction du personnel passent inévitablement 

par les gestionnaires en mettant l’accent sur la gestion des ressources humaines en modifiant 

la culture organisationnelle comme stratégie gagnante (Murufy et al., 2021). Ainsi, cette 

étude revêt une pertinence sociale de nature conceptuelle, puisqu’elle permettra aux 

gestionnaires et aux décideurs de comprendre davantage l’environnement qu’est le système 

de santé. La pertinence conceptuelle permet aux gestionnaires de comprendre davantage le 

milieu dans lequel ils évoluent (Barthelemy, 2012). Ainsi, les gestionnaires se voient 

proposer des grilles de lecture leur permettant de mieux saisir les enjeux des problématiques 

auxquelles ils font face, afin d’aligner les pratiques avec les constats issus de la recherche. 

 

2.2.2 Pertinence scientifique 

Notre étude s’avère également pertinente sur le plan scientifique. Comme il est 

mentionné dans le premier chapitre, le manque de main-d’œuvre infirmière est largement 

documenté dans la littérature scientifique, et ce, partout à travers le monde. Cette pénurie a 

d’ailleurs été accentuée par la pandémie de la COVID-19, alors que la demande en soins de 

santé s’est accrue (Kennedy, 2023). Une kyrielle de raisons justifient la pénurie de la main-

d’œuvre infirmière (Cottingham et al., 2011 ; Marufu et al., 2021). Ainsi, l’attraction et la 

rétention organisationnelles du personnel en soins infirmiers ont suscité un vaste intérêt 

scientifique. 

 

Notre étude vise à dégager de nouvelles connaissances en lien avec les facteurs 

d’attractivité et de rétention du personnel infirmier dans un contexte particulier, soit celui du 

réseau de la santé québécois dans l’ère postpandémie. Il y a dans la littérature une pléiade de 

données contribuant à la compréhension de l’attraction et de la rétention du personnel 

infirmier. Par exemple, des études ont été réalisées dans d’autres pays, comme au Royaume-

Uni (Murufy, 2022) et aux États-Unis (Gularte-Rinaldo et al., 2023). Notre étude permettra 



 

33 

d’enrichir la littérature en créant de nouvelles connaissances actualisées, dans un contexte 

différent de celui des études antérieures.  

 

2.3 CONCEPTS A L’ETUDE 

Cette recherche est guidée par deux principaux concepts, soit l’attraction et la rétention 

du personnel. Les définitions suivantes sont retenues parce qu’elles reflètent le mieux le 

contexte de l’étude. D’abord, la rétention est définie comme une démarche volontaire de 

l’organisation afin de créer un environnement qui engage les salariés sur le long terme 

(Fahim, 2018). L’attraction, pour sa part, réfère au fait d’amener les candidats potentiels à 

considérer une organisation comme un lieu de travail intéressant (Rynes, 1991, cité dans 

Onah et Anikwe, 2016).  

 

2.4 RAISONNEMENT DE LA RECHERCHE 

Dans le cadre de cette recherche, le raisonnement inductif est emprunté. D’après Denis 

et al., (2019), dans la démarche inductive, l’expérience des participants est primordiale, car 

elle permet de collecter des données auprès des témoins privilégiés, ce qui favorise 

l’émergence et la compréhension des données. Le potentiel de transformation issue dans cette 

compréhension est mis à contribution. Bourgeois (2016), pour sa part, mentionne que les 

éléments constatés et les expériences vécues favorisent l’élaboration des notions 

scientifiques. Dans notre étude, l’objectif est de faire émerger les connaissances du terrain. 

Cette approche nous permet de mieux comprendre le phénomène étudié et de dégager des 

propositions explicatives à partir du terrain. 
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2.5 L’APPROCHE DE RECHERCHE 

Les approches de recherche en méthodologie sont classées en deux catégories : la 

méthodologie qualitative et la méthodologie quantitative. Ces dernières présentent chacune 

des forces et des limites. De ce fait, avant de faire le choix d’une approche, une analyse 

s’avère nécessaire afin de choisir la méthodologie la plus appropriée à la question et aux 

objectifs de recherche. Dans la présente étude, afin de mener à bien cette recherche et de 

répondre à la question de recherche, la méthodologie qualitative est privilégiée. En effet, la 

démarche qualitative, par ses avantages, permet de décrire, de comprendre et d’analyser le 

phénomène à l’étude, soit l’attraction et la rétention du personnel infirmier dans le réseau de 

la santé. 

 

Pour ce qui est de la méthodologie qualitative, il existe dans la littérature plusieurs 

définitions. Cependant, dans le cadre de cette recherche, la définition retenue est celle de 

Strauss et Corbin (1990, p. 11, cités dans Rahman, 2020). Selon ces auteurs, la recherche 

qualitative réfère aux résultats de recherches obtenus par des procédures non statistiques ou 

d’autres moyens de quantification. Ainsi, la recherche qualitative n’est pas statistique. 

Comme le mentionnent Fortin et Gagnon (2022, p. 24), la recherche qualitative « met 

l’accent sur la compréhension et repose sur l’interprétation des phénomènes à partir des 

significations fournies par les participants ». 

 

Les forces de la méthodologie qualitatives sont multiples (Rahman, 2020). 

Premièrement l’expérience humaine est considérée de manière holistique dans des contextes 

spécifiques. Deuxièmement, la recherche qualitative permet aux chercheurs de découvrir 

l’expérience des répondants. Troisièmement, le devis de recherche qualitative est flexible, 

puisqu’il peut être construit et reconstruit dans une plus large mesure. En outre, la recherche 
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qualitative permet une compréhension élargie des phénomènes, ancrée dans un contexte 

particulier (Fortin et Gagnon, 2022). 

 

En ce qui concerne les limites, Rahman (2020) mentionne que la méthode de recherche 

qualitative se concentre davantage sur les significations et les expériences au détriment des 

sensibilités contextuelles. Les résultats issus de recherches qualitatives sont peu 

généralisables en raison de la taille d’échantillon qui est plus petite qu’en recherche 

quantitative. De ce fait, les résultats ne sont pas généralisables à l’ensemble de la population 

(Rahman, 2020). La subjectivité liée à la présence du chercheur est également une limite 

mentionnée (Giordano et Jolibert, 2016). 

 

Pour la réalisation de ce travail de recherche, de façon plus précise, l’approche 

descriptive qualitative est privilégiée, parce que les objectifs visés de cette recherche ont une 

portée descriptive. Selon LoBiondo-Wood (2018), l’approche descriptive qualitative se 

définit comme étant la méthode de choix lorsqu’on souhaite avoir une description précise 

d’une situation donnée. Elle est privilégiée afin de caractériser certains aspects d’un 

phénomène (Fortin et Gagnon, 2022). 

 

2.6 METHODES DE COLLECTE DES DONNEES 

L’entretien semi-dirigé est la méthode de collecte de données privilégiée dans cette 

recherche. D’après Savoie-Zajc (2021, p. 157), « l’entrevue semi-dirigée consiste en une 

interaction verbale animée de façon souple par le chercheur. Celui-ci se laissera guider par 

le rythme et le contenu unique de l’échange dans le but d’aborder, sur un mode qui ressemble 

à celui de la conversation, les thèmes généraux qu’il souhaite explorer avec le participant à 

la recherche. Grâce à cette interaction, une compréhension riche du phénomène à l’étude sera 
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construite conjointement avec l’interviewer ». Selon Gagnon et al. (2019), en recherche 

qualitative, les entretiens ont la cote, bien qu’il y ait une variation considérable de leurs 

appellations ainsi que leur usage. Plusieurs travaux réalisés en sciences humaines et sociales 

ont recensé environ une trentaine de techniques d’entretien, qui favorisent la connaissance et 

la compréhension des phénomènes. Selon l’Institut national de santé publique du Québec 

(INSPQ, 2011), cette méthode de collecte de données permet d’obtenir des informations 

qualitatives et elle s’applique à de petits échantillons. Selon Van der Maren (1995, citée dans 

Baribeau et Royer, 2012), l’entrevue, qu’elle soit libre, semi-structurée ou structurée, a pour 

objectif de recueillir des données sur la perception, sur le jugement par rapport à une situation 

donnée. Elle est axée sur l’expérience humaine.  

 

Poupart (1997, citée dans Baribeau et Royer, 2012), propose trois types d’arguments 

pour recourir à l’entretien : 

I. L’argument épistémologique, qui permet d’explorer la perspective de l’acteur.  

II. L’argument éthique et politique, qui favorise la compréhension et la 

connaissance des enjeux auxquels font face des individus interrogés; 

III. L’argument méthodologique, qui permet d’avoir un accès privilégié aux 

expériences de la personne interviewée. 

 

D’après l’INSPQ (2011, p. VII), « puisqu’il donne accès aux perceptions et aux 

opinions, l’entretien semi-dirigé est l’occasion de révéler des problèmes plus cachés ou plus 

difficilement observables, mais préoccupants dans certains secteurs ou segments de la 

population ». L’entretien semi-directif est une méthode privilégiée pour la collecte de 

données qualitatives en raison des avantages qu’elle revêt. Notamment, elle permet d’obtenir 

des perceptions quant aux causes des phénomènes observés et elle peut être réalisée à faibles 

coûts. Aussi, la formule semi-dirigée de l’entretien permet à la personne interrogée 
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d’exprimer son opinion, ses croyances et sa perception sans qu’elle soit influencée par le 

chercheur. 

 

Toutefois, malgré ses nombreux avantages, l’entretien semi-directif présente un certain 

nombre d’inconvénients (DeJonckheere et Vaughn, 2019; Gagnon et al., 2019). Notamment, 

les témoignages des participants peuvent causer une charge émotive pour le chercheur. Aussi, 

certains individus ont de la difficulté à s’engager dans une conversation, ce qui peut rendre 

la collecte de données plus difficile pour le chercheur. Enfin, certains participants peuvent 

être réticents à s’exprimer sur des sujets sensibles ou personnels. 

 

Dans le cadre de cette étude, préalablement à la tenue des entrevues semi-dirigées, un 

guide d’entretien a été construit. Celui-ci a été construit sur la base des objectifs secondaires 

qui guident cette recherche, ainsi que sur quelques thèmes préalablement identifiés dans la 

littérature. Ce guide est disponible à l’Annexe I. 

 

2.7 POPULATION A L’ETUDE ET ECHANTILLONNAGE 

2.7.1 Population à l’étude 

Pour la réalisation de la collecte de donnée, il est impératif d’avoir une population cible. 

Selon Beaud (2009, p. 257), la population se définit comme un ensemble « d’unités 

élémentaires sur lesquelles porte l’analyse ». En sciences sociales l’unité élémentaire se 

réfère à une personne, mais aussi à un groupe, à une organisation, à un syndicat, à un pays, 

etc. Dans cet ordre d’idées, la population cible dans le cadre de cette étude est constituée du 

personnel en soins infirmiers œuvrant dans le réseau de la santé et des services sociaux 

(RSSS) au Québec. Plus précisément, les critères d’inclusion pour la participation à la 

recherche sont les suivants : 
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• Titulaire d’une attestation d’exercice à titre de candidate ou candidat à l’exercice 

de la profession d’infirmière (CEPI) de l’ordre des infirmières et infirmiers du 

Québec (OIIQ) et/ou ;  

• Détenteur ou détentrice d’une attestation de candidat à l’exercice de la profession 

d’infirmière auxiliaire (CEPIA) de l’Ordre des Infirmières et Infirmiers 

auxiliaires du Québec (OIIAQ) et/ou ; 

• CEPI ou CEPIA exerçant dans un établissement public ou privé conventionné au 

sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux ou de la Loi sur les 

services de santé et les services sociaux pour les autochtones cris et/ou ; 

• Infirmiers/infirmières ou infirmiers cliniciens/infirmières cliniciennes exerçant 

dans le réseau public/privé conventionné ou réseau privé et/ou ; 

• Infirmier diplômé ou Infirmière diplômée hors Canada titulaire d’une 

autorisation légale d’exercer la profession infirmière au Québec et/ou ; 

• Infirmière clinicienne diplômée ou infirmier clinicien diplômé hors Canada 

exerçant dans le réseau public et/ou ; 

• Membres en règle de l’OIIQ et l’OIIAQ. 

 

Il importe également de souligner les critères d’exclusion : 

• Titulaire d’une attestation d’exercice de CEPI ou CEPIA n’exerçant pas dans un 

établissement public ou privé conventionné au sens de la Loi sur les services de 

santé et les services sociaux ou de la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux pour les autochtones cris. 

• Infirmier diplômé ou Infirmière diplômée hors Canada sans autorisation légale 

d’exercer la profession infirmière au Québec. 
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2.7.2 Mode de constitution de l’échantillon 

Comme mentionné ci-dessus, la population à l’étude se compose du personnel en soins 

infirmiers inscrits au tableau de l’OIIQ ou de l’OIIAQ et des personnels autorisés par l’OIIQ 

ou de l’OIIAQ. Oppong (2013) explique que dans la plupart des recherches qualitatives, il 

est soit impossible, soit coûteux, d’étudier toutes les instances d’un phénomène en fonction 

de l’objet de la recherche. Cette situation impose une limitation au chercheur dans la mesure 

où il est obligé de sélectionner une certaine proportion de participants pour former 

l’échantillon de l’étude. 

 

La méthode d’échantillonnage retenu dans le cadre de cette étude est l’échantillonnage 

ciblé. Selon Palinkas et al. (2015), l’échantillonnage ciblé est une technique généralement 

répandue dans les recherches qualitatives. Cette technique permet d’identifier et de 

sélectionner des personnes ou des groupes de personnes ayant l’expérience dans un 

phénomène d’intérêt. En plus des connaissances et de l’expérience, il est important que les 

participants soient disponibles et qu’ils aient la volonté de participer, la capacité de 

communiquer leurs expériences et leurs opinions de manière articulée, expressive et 

réflexive. Ainsi, outre les connaissances et l’expérience, Palinkas et al. (2015) soulignent que 

la disponibilité et la volonté de participer, ainsi que les habiletés communicationnelles pour 

exprimer les expériences, sont très importantes. 

 

Plus précisément, l’échantillon a été constitué selon un type d’échantillonnage non 

probabiliste. Cette méthode permet de sélectionner des unités dans une population en utilisant 

une méthode subjective (Statistique Canada, 2021). Il s’agit d’un moyen relativement rapide 

et peu coûteux d’accéder à des participants. L’échantillonnage revêt aussi un caractère 

volontaire, en ce que les participants retenus sont uniquement des volontaires. Le personnel 
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en soins infirmiers participant a été recruté par le biais du réseau de contacts de l’étudiant-

chercheur. Les participants potentiels ont été contactés par courriel. Ce message les informait 

des objectifs de l’étude, des critères d’inclusion et des implications à la participation. Ce sont 

finalement 10 personnes qui ont accepté de participer et qui répondaient aux critères 

d’inclusion. Les entrevues ont été réalisées entre les mois de décembre 2024 et de février 

2025. Elles ont duré en moyenne 40 minutes. Les entrevues ont été réalisées en présentiel ou 

par téléphone. Le profil détaillé des participants est présenté à la section 3.1. 

 

2.8 METHODES D’ANALYSES DES DONNEES 

Les entrevues ont été enregistrées afin d’être retranscrites intégralement en verbatims 

aux fins d’analyses. Un numéro de code et un nom fictif ont été attribués à chaque participant 

afin d’assurer la confidentialité. Les données ont été analysées selon l’approche proposée par 

Paillé et Mucchielli (2021), visant à identifier et organiser les idées centrales du corpus. Il 

s’agit donc d’une analyse thématique. 

 

Notre analyse s’est déroulée en deux phases : d’abord, l’étudiant-chercheur s’est assuré 

de procéder à la lecture attentive de tout le matériel pour s’en imprégner. Ensuite, il a procédé 

à un découpage des données en unités de sens, représentant chacune une idée importante. Ces 

unités ont été regroupées en catégories selon leur similarité, permettant par la suite 

l’émergence de thèmes généraux. Une démarche itérative a été adoptée, impliquant des 

allers-retours entre les données et leur analyse, afin de préserver la fidélité des discours des 

participants. 
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2.9 CONSIDERATIONS ETHIQUES 

Selon Martineau (2007, p. 74), « l’éthique en recherche scientifique se réfère à 

l’ensemble des valeurs et des finalités qui fondent et qui légitiment le métier de chercheur ». 

Dans le domaine de la recherche sociale, l’enjeu de l’éthique porte sur la conduite du 

chercheur et le respect des personnes. Pour ce qui est de la conduite, celle-ci est en lien avec 

les comportements ainsi que les attitudes des chercheurs. Les chercheurs ont également 

l’obligation de mettre en place des procédures qui garantissent le respect des participants 

(Martineau, 2007). 

 

Selon Martineau (2007), en éthique de la recherche, trois principes doivent être 

considérés : 1) le consentement libre et éclairé́, 2) le respect de la dignité́ du sujet et 3) le 

respect de la vie privée et de la confidentialité. Ces principes ont été respectés dans notre 

étude. En effet, les participants ont été informés des implications de leur participation avant 

les entretiens. Un formulaire d’information et de consentement (FIC) leur a été présenté. 

Aussi, dans cette étude, les participants pouvaient se retirer sans problème s’ils ne désiraient 

plus participer. Aussi, un code a été attribué à chacun des participants et toutes les 

informations susceptibles d’identifier directement les personnes ont été retirées des 

transcriptions. Cette démarche permet de conserver la confidentialité des renseignements 

collectés et de préserver l’anonymat des participants. 

 

Notons que ce projet a reçu l’approbation du comité d’éthique de la recherche avec des 

êtres humains de l’UQAR (CÉRUQAR, numéro d’approbation 2025-651). 
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2.10 CONCLUSION DU CHAPITRE 2 

Dans ce deuxième chapitre portant sur la démarche méthodologique, l’accent a été mis 

sur la description des objectifs de la recherche issue de la question principale de la recherche. 

La démarche méthodologique qui permet d’atteindre les objectifs visés a également été 

décrite. Une approche qualitative, par le biais d’entretiens semi-dirigés, est privilégiée.   
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RÉSULTATS 

Dans ce troisième chapitre, les résultats de la recherche seront révélés. Premièrement, 

une description des caractéristiques de l’échantillon sera présentée, afin d’établir le profil des 

participants en ce qui concerne leurs caractéristiques professionnelles et leur situation 

d’emploi. Ensuite, il sera question de présenter les facteurs d’attraction du personnel en soins 

infirmiers ainsi que les stratégies organisationnelles déployées pour attirer le personnel 

infirmier. Puis, les facteurs individuels, organisationnels et sociaux du roulement du 

personnel en soins infirmiers seront exposés. Suivront les stratégies organisationnelles 

déployées pour retenir le personnel infirmier. Enfin, quelques constats supplémentaires 

découlant de notre analyse thématique seront dévoilés. 

 

3.1 PRESENTATION DU PROFIL DES PARTICIPANTS 

Il est à rappeler que pour constituer l’échantillon de l’étude, l’étudiant-chercheur a 

mobilisé son réseau de contacts en transmettant un courriel d’invitation à participer à l’étude 

à des personnes de son réseau. Les personnes intéressées devaient satisfaire aux critères 

présentés dans le chapitre précédent, qui sont :  

1) Titulaire d’une attestation d’exercice à titre de candidate ou candidat à l’exercice 

de la profession d’infirmière (CEPI) de l’ordre des infirmières et infirmiers du 

Québec (OIIQ).  

2) Détenteur ou détentrice d’une attestation de candidat à l’exercice de la profession 

d’infirmière auxiliaire (CEPIA) de l’Ordre des Infirmières et Infirmiers 

auxiliaires du Québec (OIIAQ). 
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3)  CEPI ou CEPIA exerçant dans un établissement public ou privé conventionné 

au sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux ou de la Loi sur 

les services de santé et les services sociaux pour les autochtones cris.  

4) Infirmiers/infirmières ou infirmiers cliniciens/infirmières cliniciennes exerçant 

dans le réseau public/privé conventionné ou réseau privé.  

5) Infirmier diplômé ou Infirmière diplômée hors Canada titulaire d’une 

autorisation légale d’exercer la profession infirmière au Québec.  

6) Infirmière clinicienne diplômée ou infirmier clinicien diplômé hors Canada 

exerçant dans le réseau public.  

7) Membres en règle de l’OIIQ ou de l’OIIAQ. 

 

Parmi les candidats répondant aux critères, le chercheur a sélectionné dix d’entre eux 

pour constituer son échantillon selon la règle du « premier arrivé, premier servi ». Les 

participants sont issus de milieux professionnels diversifiés et l’échantillon final est composé 

majoritairement de femmes, qui travaillent surtout en milieu hospitalier. Le tableau 1 

présente le profil sociodémographique des dix participants à cette étude. 

 

 

 

 

                                             

 

 

 



 

45 
    

 

Tableau 1. Profil des participants 

 
Numéro et 
prénom du 
participant1 

Genre 
 
Ordre 
professionnel  

 
Titre d’emploi  

 
Statut de 
l’organisation 

 
Secteur 
d’activité 

# 1 Jessie Féminin OIIQ Infirmière 
technicienne Parapublic Milieu hospitalier 

# 2 Gabrielle Féminin OIIQ Infirmière 
clinicienne Parapublic Milieu hospitalier 

#3 Chloé Féminin OIIAQ Infirmière 
auxiliaire 

Privé 
conventionné 

Centre 
d’hébergement et 
de soins de 
longue durée 
(CHSLD) 

#4 Farah Féminin  OIIQ Infirmière 
clinicienne Parapublic Milieu hospitalier 

#5 Joe Masculin OIIQ Infirmier 
clinicien Parapublic Milieu hospitalier 

#6 Laurianne Féminin OIIQ Infirmière 
clinicienne Parapublic Milieu hospitalier 

#7 Maude Féminin OIIQ Infirmière 
technicienne Parapublic Milieu hospitalier 

#8 Alexandra Féminin OIIQ Infirmière 
clinicienne Parapublic Milieu hospitalier 

#9 Gina Féminin OIIAQ Infirmière 
auxiliaire Parapublic Milieu hospitalier 

#10 Sophie Féminin OIIAQ Infirmière 
clinicienne Parapublic 

Centre 
d’hébergement et 
de soins de 
longue durée 
(CHSLD) 

 
Dans la prochaine section, les facteurs d’attraction du personnel en soins infirmiers 

seront présentés. 

 

3.2 LES FACTEURS D’ATTRACTION DU PERSONNEL EN SOINS INFIRMIERS  

L’ensemble des participants interrogés a été en mesure d’identifier des éléments 

pouvant favoriser l’attraction du personnel en soins infirmiers dans le réseau de la santé et 

 
1 Afin de préserver leur anonymat, les prénoms réels des participants ont été remplacés par des prénoms fictifs. 
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des services sociaux québécois. Si le salaire revient à quelques reprises, l’organisation du 

travail, la satisfaction du personnel infirmier et l’implication du personnel ressortent comme 

des facteurs importants. Comme le souligne Joe : « L’augmentation salariale, c’est une des 

revendications qui va permettre l’attractivité, mais ce n’est pas tout. L’organisation du 

travail, la satisfaction du personnel infirmier et harmoniser (magnétiser)2 les établissements. 

Moi, je pense tout d’abord qu’il faut aller chercher la satisfaction chez le personnel infirmier. 

Tu sais, les impliquer lors des prises de décision qui les concernent […] Avoir, comme on dit 

dans les cégeps, la vie scolaire, mais une vie au niveau du travail, une vie au niveau des 

hôpitaux. » 

 

La question salariale demeure effectivement un enjeu d’attractivité et de rétention, 

selon nos participants. Toutefois, la reconnaissance s’avère aussi un facteur déterminant. 

Selon Farah, plusieurs améliorations peuvent encore être apportées : « Il faut d’abord 

commencer par le salaire de base, rémunérer à la hauteur de ce que nous faisons. Au-delà 

du volet salarial, il y a d’autres aspects de gestion, de reconnaissance, de la façon dont on 

traite la corporation des infirmières qui pourraient aussi attirer, mais moi je me dis que sur 

toute la ligne, il y a beaucoup de choses encore à faire. » 

 

La capacité du réseau de la santé à créer des environnements de travail plus flexibles, 

qui font en sorte que toutes les personnes se sentent concernées, serait déterminante. Plus 

encore, le développement des compétences de toutes et tous ressort comme un déterminant. 

Comme le mentionne Chloé : « À mon avis, c’est de créer un bon environnement de travail, 

améliorer les conditions. Faire que les gens se sentent concernés, des horaires flexibles, 

développer les compétences de chacun. »  

 
2 Un hôpital « magnet » est défini comme un établissement où il fait bon travailler et où il fait bon se faire 
soigner (Brunelle, 2009). 
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Les enjeux de conciliation travail/famille ressortent aussi dans le discours des 

participants. La main-d’œuvre infirmière étant majoritairement féminine, la flexibilité des 

horaires et l’accès à des services de garde en milieu de travail pourraient être des atouts. 

Sophie affirme : « Je pense que pour pouvoir attirer plus d’infirmières, il faudrait avoir un 

horaire plus flexible. Tu sais, considérant qu’on est majoritairement des femmes, qu’on a 

des enfants, il faut qu’on prenne soin de notre famille même les hommes aussi. Je dirais aussi 

le salaire. » Dans le même ordre d’idée, Jessie mentionne : « Faciliter la conciliation famille-

travail. Avoir une garderie en place, ce serait quelque chose de super ingénieux et vraiment 

optimal, autant pour les employés que les employeurs. Je vous donne un exemple, moi 

j’habite à Laval, je travaille à Montréal. Au lieu d’aller à la garderie de Laval, on peut tout 

centraliser, les jours de travail à Montréal, je vais directement au travail, je te dépose à la 

garderie, je vais travailler. Quand je termine, je retourne à la garderie prendre mon enfant 

et je retourne à la maison. » 

 

La magnétisation des établissements, c’est-à-dire la capacité d’un établissement à 

attirer et retenir son personnel et la valorisation par les pairs de la profession sont également 

des facteurs d’attraction nommés par les participants. Comme le souligne Joe, il y a lieu de 

s’inspirer de ce qui se fait chez nos voisins du Sud : « Aux États-Unis, ils ont misé sur les 

hôpitaux magnétiques qui attirent et qui gardent les employés en mettant des programmes, 

des avantages pour les employés, payer les études, salle de sport, faire des concours, tu 

sais. » La participante #2 (Gabrielle), pour sa part, met l’accent sur la valorisation de la 

profession et sur le fait de tenir un discours positif du milieu de travail par les infirmiers eux-

mêmes : « On essaie quand même entre nous d’éviter de parler négativement dans ce 

domaine de santé. Donc on continue à être fiers d’être infirmiers, parler du positif pour 

inciter les gens à venir dans le milieu de travail. » 
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La cohérence dans les actions gouvernementales s’avère aussi un facteur nommé. Si 

certaines stratégies portent leurs fruits, comme les primes, le fait que le réseau soit 

constamment soumis à des pressions et à des changements complique l’attraction du 

personnel. Gabrielle affirme : « Moi, dans ce sens-là, je suis un peu confuse parce que 

dernièrement, pendant la pandémie, le gouvernement signifiait qu’il y avait manque de 

personnel. Donc ils ont utilisé des stratégies pour ramener, pour faire venir et pour faire 

quitter le monde qui était dans les agences, pour qu’ils viennent dans le CIUSSS par exemple, 

qu’ils viennent dans le gouvernement […]. Ils ont utilisé des stratégies, par exemple, 

augmenter les primes, et par exemple, les gens qui voulaient travailler le week-end, ils 

avaient un paiement double, un taux double. Vraiment, c’est une bonne stratégie, qu’ils ont 

instaurée et que ça marche. Pour moi, c’est ça qui marche. […] Ils ont trouvé des stratégies 

pour faire, pour faire attirer, pour faire inciter des gens d’aimer cette profession. Et du coup, 

ces derniers mois, ils ont commencé à abolir beaucoup de postes. Si vous faites inviter le 

monde et que par la suite vous chassez encore ce monde, je ne sais pas comment on peut 

juger la situation d’autres stratégies, pour moi, je ne trouve pas. » 

 

3.3 LES STRATEGIES ORGANISATIONNELLES DEPLOYEES POUR ATTIRER LE PERSONNEL 

INFIRMIER 

Il est à rappeler que l’un des objectifs secondaires de cette recherche consiste à décrire 

et à analyser les stratégies organisationnelles déployées pour attirer le personnel infirmier. 

Parmi les stratégies déployées, les participants nomment entre autres la mise en place de 

programme de formation continue et de développement des compétences. Alexandra 

évoque que : « Les formations continues pour soutenir les infirmières, je trouve que ça 

marche. Parce que comme à mon organisation, on a un programme de résidence pour les 

infirmières novices, puis des infirmières qui travaillent moins que deux ans. » 
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D’autres participants mentionnent l’augmentation de primes salariales récemment 

déployées. Jessie affirme que : « Il y a des primes qui sortent, il y a la nouvelle convention 

collective qui justement parle d’augmentation de prime. » 

  

Diverses stratégies de recrutement mises en œuvre par les établissements sont 

également soulignées. Par exemple, Laurianne évoque les foires d’emploi : « Il y a des foires 

d’emploi, comme toutes les autres foires d’emploi qui peuvent avoir lieu dans n’importe quel 

domaine. On a une foire d’emploi qui va être ouverte, puis dans cette foire-là, ce sont toutes 

les unités de soins qui vont être présentes et qui vont présenter un petit peu leur spécialité, 

leur façon de fonctionner, pour essayer justement d’attirer les futurs CEPI3 sur leur unité. » 

Si les stratégies d’attraction et de recrutement sont importantes, l’accueil, l’intégration et 

l’orientation des recrues semblent une stratégie porteuse. Alexandra affirme : « Je trouve 

qu’il y a beaucoup de centres qui font des séances d’embauches, qui demandent aux gens de 

venir pour voir comment ça se passe, dans leur centre pour attirer le monde, qui font des 

PowerPoint ou des petits kiosques d’informations, ou bien des jours d’observation pour les 

gens. Ça peut aider les gens à s’intéresser à ce domaine-là. Sinon, pour attirer les nouveaux 

gradués, il peut leur dire qu’il offre des orientations bien encadrées, puis aussi des 

formations continues qui soutiennent les nouvelles infirmières, novices, des affaires comme 

ça. » 

 

La modernisation des établissements s’avère aussi une stratégie organisationnelle qui 

pourrait être mise en place. Joe souligne que : « Une des stratégies qui peuvent attirer… les 

hôpitaux magnétos qui ont modernisé leurs locaux, qui ont mis des programmes avantages 

pour leurs employés. » 

 
3 Candidate ou candidat à l’exercice de la profession d’infirmière. 
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Enfin, malgré les difficultés d’attraction, certains postes continuent d’attirer beaucoup 

de candidatures. L’attrait pour certains postes fait en sorte que les organisations ne sont pas 

forcées de déployer de stratégies, selon Gina : « Pour le moment, étant donné que la 

compétition est énorme, pour un emploi, tu peux trouver 10 à 15 personnes. Alors, ils ne font 

rien. Ils ont une gamme de choix [de candidats]. » 

 

3.4 LES FACTEURS INDIVIDUELS, ORGANISATIONNELS ET SOCIAUX DU ROULEMENT DU 

PERSONNEL EN SOINS INFIRMIERS 

Les participants ont soulevé plusieurs facteurs associés au roulement du personnel en soins 

infirmiers, dont le manque d’appréciation, l’insatisfaction professionnelle, le climat de travail 

et la surcharge de travail. Notamment, Laurianne met de l’avant la charge de travail pour 

expliquer le roulement du personnel dans le réseau de la santé et des services sociaux. Elle 

mentionne : « La charge de travail, elle est beaucoup plus élevée… ils ont décidé de partir, 

de changer d’unité ». Selon Gabrielle, la recherche de meilleures conditions de travail et la 

non-reconnaissance sont liées au roulement du personnel : « À ce que moi j’ai compris, le 

roulement du personnel en soins infirmiers, quand les gens quittent, c’est parce qu’ils 

cherchent le confort ailleurs, ils cherchent ce qui est mieux. Il cherche un endroit valorisant, 

mieux payé. »  

 

Farah mentionne que les conditions de travail difficiles contribuent aussi à 

l’épuisement du personnel, ce qui mène à la démission : « Je l’ai dit toujours, c’est le facteur 

de gestion de l’humain et le facteur salarial. Imagine quand tu dois effectuer le travail de 

deux personnes, augmentation de la charge du travail, donne l’épuisement mental et 

physique, abandon et démission. » Jessie souligne que l’insatisfaction professionnelle liée à 

la charge de travail et au manque de ressource est l’un des facteurs expliquant le roulement 
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élevé : « Selon moi, ce serait l’insatisfaction professionnelle. Ça revient au manque de 

ressources et à la charge de travail. » Maude mentionne que la charge de travail contribue 

réellement au roulement élevé du personnel : « Je pense que la charge de travail, c’est ce qui 

occasionne le plus gros roulement parce que les employés se rendent compte qu’elles ne 

peuvent, aucun employé ne peut plus supporter une aussi grande charge de travail, donc ils 

préfèrent donner leur démission. » 

 

Alexandra nomme des relations interpersonnelles difficiles entre les infirmières. Elle 

fait état d’une forme d’intimidation des infirmières d’expérience envers les nouvelles 

infirmières « Il y a en beaucoup qui aime faire du bullying envers les plus jeunes. »   

 

Au-delà de ces facteurs, les participants ont aussi souligné la gestion organisationnelle, 

le manque de transparence dans le processus d’embauche, et le manque de soutien. Aussi, la 

qualité des relations interpersonnelles compte parmi les facteurs de roulement. Comme le 

mentionne Alexandra : « il y a le ratio infirmiers-patients et l’ambiance du département. Il y 

a beaucoup de départements où il y a du bullying qui fait en sorte que les gens partent, 

reviennent parce qu’ils ne sont pas capables de s’intégrer dans l’équipe… moi, je trouve que, 

les infirmières sont responsables de leur propre enjeu parce qu’ils sont vraiment méchants 

avec les nouvelles infirmières […]. Au début, quand j’étais nouvelle… ils essaient toujours 

d’aller chercher mes petites erreurs, puis aller comme snitcher au boss pour dire que j’ai 

fait telle affaire, telle affaire, mais ils ne sont jamais venus me voir pour me dire c’est quoi 

que j’aie fait de mal ou bien comment je peux corriger ça pour la prochaine fois. » 

 

La détérioration du climat de travail revient comme un facteur déterminant, notamment 

en raison du manque de temps. Jessie mentionne : « Le côté humain dans l’exercice tend à 

diminuer, surtout à cause du manque de temps, parce que le temps que tu devrais passer à 
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bien évaluer ton patient et être au chevet de ton patient, tu l’as plus vraiment… Le climat de 

travail joue aussi un rôle dans le roulement. Les gens ne partiraient pas s’ils étaient bien. » 

Une mauvaise organisation du travail et une mauvaise gestion seraient aussi en cause derrière 

ce climat de travail. Sophie affirme : « La surcharge de travail, le climat de travail entre les 

employés, la mauvaise gestion, la mauvaise organisation… Il y a des établissements où les 

choses sont tellement mal organisées que le travail est vraiment difficile et il y a tellement de 

risques d’erreur. Il y a tout ça qui fait en sorte que les employés n’ont pas envie de rester. 

Très souvent, ils font des burn-out, ils tombent en maladie. » 

 

Chloé évoque le temps supplémentaire obligatoire et le stress qu’il engendre : « Temps 

supplémentaires obligatoires (TSO) que les gestionnaires imposent au personnel. Ça 

augmente le stress. » 

 

À ces facteurs, Laurianne ajoute le manque de soutien : « Durant la dernière année qui 

vient de s’écouler, je pense que sur le quart de jour, il y a beaucoup de personnes qui sont 

parties de notre étage à cause de l’intensité des soins et du nombre très peu élevé de soutiens 

qui leur est accordé. » Joe va dans le même sens, en nommant le manque 

d’accompagnement et de personnalisation dans le processus d’intégration : « Effectivement 

il y a un manque d’accompagnement. Quand je dis d’accompagnement, il y a un standard, 

on embauche un infirmier, il a un parcours de tant de jours d’orientation, mais chaque 

personne est unique. Il y a des personnes qui vont avoir besoin de plus de temps pour 

s’imbriquer. » 
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3.5 LES STRATEGIES ORGANISATIONNELLES DEPLOYEES POUR RETENIR LE PERSONNEL 

INFIRMIER 

Les participants de cette étude ont tous été en mesure d’identifier les stratégies 

organisationnelles mises en place afin de retenir le personnel infirmier. Les faits rapportés 

par les participants démontrent que les organisations ont déployé une multitude de stratégies, 

afin de fidéliser les ressources infirmières. Plusieurs de ces stratégies sont appréciées par les 

participants, néanmoins certaines de ces stratégies sont moins populaires auprès du 

personnel.   

 

Parmi ces stratégies déployées, Alexandra évoque celle de l’autogestion des 

horaires : « Il y a beaucoup qui ont des enfants… fait que là, nous, qu’est-ce qu’on a fait, 

c’est qu’on a utilisé l’autogestion des horaires. En fait, c’est comme un petit plan d’horaire 

que nous-mêmes, on décide quand on veut travailler. Le gestionnaire d’horaire va prendre 

ça comme brouillon. S’ils sont capables, ils vont tous nous accorder ce qu’on veut. Puis moi, 

je trouve que ça fonctionne bien. Les gens restent quand même parce qu’ils sont capables de 

faire leur horaire et tout. » Laurianne abonde dans le même sens en ce qui a trait à la 

possibilité de réorganiser les horaires et de faire des quarts de travail de 12 heures ou à 

jumeler les horaires de sorte que certaines personnes puissent avoir l’équivalent d’un temps 

complet : « Une stratégie qui a été mise en place pour essayer de garder les personnes, pour 

faciliter la conciliation famille-travail, les horaires de 12 heures pour faire moins de 

journées de travail […]. Une autre stratégie mise en place dans l’organisation consiste à 

faire travailler un petit peu plus les personnes qui étaient à temps partiel, 7 quinzaines, 8 

quinzaines, elles travaillent en fait 45 minutes de plus sur leur horaire pour finalement, se 

retrouver à temps plein. Donc, avec certains avantages de temps plein. Et cette stratégie-là, 

je pense qu’elle était payante… » 
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D’après Alexandra, la transparence entre le supérieur et l’employé est cruciale pour 

améliorer la collaboration et favoriser la communication. Cette transparence s’avère une 

bonne stratégie de rétention. En effet, elle le relate à travers cet extrait : « Je trouve que nous, 

ici, on a des meetings chaque mois de 5-10 minutes avant notre shift pour en parler des 

enjeux ou bien des affaires qui sont bien faites ou bien féliciter les gens qui ont fait un bon 

coup ou quoi que ce soit. » 

 

Sophie, pour sa part, mentionne que les organisations misent beaucoup sur la 

rémunération globale, notamment sur les avantages sociaux : « Sur les avantages sociaux 

comme trois semaines de vacances par année, les conventions collectives, les assurances, la 

cotisation dans les REER. » Encore en lien avec la rémunération globale, Farah mentionne 

que des stratégies de rémunération du temps supplémentaire ont été mises en place : « Le 

temps supplémentaire à taux demi ou à taux double, et les primes salariales pour favoriser 

la rétention ». Maude contraste un peu ces constats en soulignant que : « En ce qui concerne 

les avantages sociaux, il n’y a rien de nouveau en fait, ils sont présents depuis l’embauche. » 

 

 Laurianne discute du temps supplémentaire obligatoire. Elle mentionne que dans son 

établissement « il n’y a pas de TSO. Le TSO, c’est quelque chose qui fait sortir les gens du 

réseau. »  Elle rapporte également que :  « Les gestionnaires, les commis aux horaires ont 

pour habitude, en tout cas dans cet établissement-là de prévoir en fait les besoins qu’il va y 

avoir en termes de personnel infirmier ou infirmier auxiliaire sur la quinzaine ou sur la 

quinzaine qui suit. Le fait d’annoncer que tel jour sur le quart de jour, le soir de nuit, il va 

manquer une infirmière offre la possibilité de donner sa disponibilité en termes de 

disponibilité supplémentaire. Je pense que c’est une stratégie qui peut retenir le personnel 

infirmier dans le réseau. » Joe va dans le même ordre d’idées : « Les établissements qui ont 

banni le TSO, qui ne font plus de TSO, ont vu une amélioration au niveau de la rétention, de 

l’attractivité, parce que c’est une gestion de plus de 30 ans au Québec, le TSO. » 
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Toujours selon Joe, à propos du temps supplémentaire obligatoire : « Ils ont cherché 

d’autres acronymes, par exemple, le temps supplémentaire planifié où l’infirmier accepte de 

passer au volontaire ou non de faire un temps supplémentaire, mais qui est planifié dans 3-

4 semaines où il a tout son temps pour organiser la vie familiale. » Pour ce participant, il 

s’agit d’une stratégie de camouflage du temps supplémentaire obligatoire, mais qui laisse 

tout de même une certaine marge de manœuvre au personnel. 

 

Joe a par ailleurs identifié plusieurs autres stratégies mises en place par l’organisation 

dans le but de favoriser la rétention du personnel. Il a souligné entre autres, « l’augmentation 

salariale, la réorganisation du travail, magnétiser un peu les établissements, salle de gym, 

programme avantage, adapter le temps d’accueil selon le rythme de chacun. Ce sont 

vraiment des choses qui ont apporté fruit et ce qui est bien, c’est que ça crée un sentiment 

d’appartenance. » En effet, « lorsqu’un infirmier a un sentiment d’appartenance, il travaille 

pour l’image de l’établissement. » 

 

Enfin, Gabrielle, pour sa part, mentionne que « le recrutement du personnel, les primes 

ce sont les deux stratégies top pour remédier à toutes ces situations-là. » 

 

3.6 AUTRES CONSTATS 

En plus des constats liés aux objectifs de recherche, les données collectées ont permis 

d’exposer d’autres constats importants concernant le roulement du personnel dans le réseau 

de la santé.  
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Le choix du parcours de carrière de certains est remis en question. À ce sujet, Maude 

remet en question son choix d’œuvrer dans un centre hospitalier en raison des conditions de 

travail, mais aussi de la différence entre ce qui est promis et ce qui est effectif une fois en 

poste. « Si j’avais à reprendre, je ne me serais pas dirigée dans les centres hospitaliers parce 

que les conditions de travail sont de plus en plus déplorables. Ce qu’on vous promet ou du 

moins ce qu’on vous offre lors de l’embauche, ça ne prend que quelques mois même avant 

que ce soit complètement un scénario différent. »  

 

Sophie va elle aussi dans ce sens pour montrer une certaine dichotomie entre le discours 

promu à l’embauche et la réalité une fois en poste. Elle relate qu’« à l’embauche, on vous dit 

des choses, puis une fois embauché. Une fois que tu rentres, tu réalises que ce n’est pas le 

cas. Je trouve que beaucoup ne respectent pas les promesses qu’ils avaient faites à 

l’embauche… » 

 

Similairement, en lien avec les difficultés de rétention, certains participants 

mentionnent qu’il y a un manque de transparence dans les processus d’embauche. Ce 

camouflage de la réalité fragilise davantage les équipes, en augmentant le roulement du 

personnel. De ce fait Maude a partagé son expérience : « Ce qu’on vous promet ou du moins 

ce qu’on vous offre lors de l’embauche, ça ne prend que quelques mois même avant que ce 

soit complètement un scénario différent. » Sophie pour part, explique que : « Très souvent, 

ils vont dire qu’il y a un horaire flexible, etc. C’est une fois que tu rentres que tu réalises que 

ce n’est pas le cas. Je trouve que beaucoup ne respectent les promesses qu’ils avaient eues 

à l’embauche. Je peux donner un exemple. J’avais été embauchée, puis il m’avait dit que 

j’allais faire soir-nuit, que ça allait être partagé soir-nuit. Donc, une semaine de soir, une 

semaine de nuit, mais honnêtement, je faisais juste des nuits. J’avais parlé à la chef d’unité 

et elle m’a dit que ce n’est pas elle qui s’occupe de ça. Ce sont les ressources humaines, la 

gestion des horaires, etc. Puis quand tu parles à la gestion des horaires, elle aussi te dit que 
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ce n’est pas elle qui gère ça, que ce sont les coordonnateurs d’activités. Puis quand tu parles 

au coordonnateur, il te dit que ce n’est pas lui. Que c’est la gestion des remplacements. Ce 

n’est jamais la faute de personne, en fait. J’avais insisté à la chef d’unité, elle m’a dit qu'elle 

aussi, elle travaille pour un boss, qu’il y a quelqu’un au-dessus d’elle. Elle ne prend pas 

vraiment les décisions, en fait. » 

 

3.7 CONCLUSION  

En conclusion, ce chapitre avait pour objectif de se concentrer sur les différents constats 

en lien avec les stratégies organisationnelles déployées pour attirer le personnel infirmier, les 

facteurs individuels, organisationnels et sociaux du roulement du personnel en soins 

infirmiers et ultimement les stratégies organisationnelles déployées pour retenir le personnel 

infirmier. En ce qui concerne les stratégies organisationnelles déployées pour attirer le 

personnel infirmier, il en ressort nomment la formation continue, des foires d’emploi, 

l’augmentation de prime ainsi que la modernisation des établissements. Pour le roulement du 

personnel en soins infirmiers, selon les constats, le manque d’appréciation, l’insatisfaction 

professionnelle, le climat de travail et la surcharge de travail sont des facteurs contributifs. 

Le climat de travail, la surcharge de travail, le manque d’humanité dans les soins, la mauvaise 

gestion, le TSO, le manque d’accompagnement et le manque de valorisation sont également 

associés aux vagues de départ dans le réseau de la santé. En revanche, plusieurs stratégies 

organisationnelles sont mises en place pour favoriser la rétention du personnel. Selon les 

données recueillies auprès des participants, l’autogestion des horaires, les quarts de 12 h, la 

communication au sein de l’équipe, les avantages sociaux, le temps supplémentaire payé à 

taux et demi et taux double, l’absence du TSO et les augmentations salariales sont favorables 

à la rétention. 
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Le prochain chapitre vise à discuter ses résultats et à présenter les contributions de la 

recherche. 
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DISCUSSION 

Dans ce dernier chapitre, il sera question de discuter des résultats obtenus dans cette 

recherche. Les résultats présentés dans le chapitre 3 seront interprétés et comparés aux écrits 

recensés, dans l’objectif de ressortir les similitudes et les divergences. Par la suite, les 

contributions théoriques et pratiques de cette étude seront exposées.  

 

4.1 LES FACTEURS D’ATTRACTION DU PERSONNEL EN SOINS INFIRMIERS DANS LE 
RESEAU DE LA SANTE ET DES SERVICES SOCIAUX AU QUEBEC 

Le premier objectif secondaire de cette recherche consistait à décrire et à comprendre 

les facteurs d’attraction du personnel en soins infirmiers dans le réseau de la santé et des 

services sociaux au Québec. Il est à rappeler que d’un point de vue conceptuel, l’attraction 

peut être étudiée selon une perspective organisationnelle et selon une perspective individuelle 

(Capelli et al., 2015). La perspective individuelle fait référence au sentiment d’un candidat 

vis-à-vis les attributs organisationnels, alors que la perceptive organisationnelle réfère à une 

attitude positive d’un candidat envers une entreprise en tant qu’employeur potentiel 

(Highhouse et al., 2003). Nos résultats témoignent de l’importance particulière des 

perceptions entretenues par les participants à l’égard des attributs organisationnels. 

 

 Les principaux éléments mis de l’avant par les participants sont l’organisation du 

travail, la satisfaction du personnel infirmier et l’implication du personnel. Ces facteurs 

ressortent comme les plus importants, soit ceux sur lesquels le réseau de la santé et des 

services sociaux devrait miser afin d’accroître l’attractivité de la profession infirmière. 

Notons également que le salaire revient à quelques reprises, ce qui signifie que si les facteurs 

non pécuniaires semblent a priori les plus importants, la dimension salariale n’est pas à 

négliger.  
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Les connaissances antérieures en lien avec les facteurs d’attraction démontrent que les 

organisations qui impliquent leur personnel infirmier dans la prise de décision 

organisationnelle et clinique visant l’amélioration de l’offre de service ainsi que la 

satisfaction des usagers témoignent d’une meilleure capacité d’attraction du personnel, 

contrairement à celles qui n’impliquent pas leur personnel infirmier dans la prise de décision 

(Brewer et al., 2006, cités dans Murufy et al., 2021 ; Kahdoei et Totonchi, 2016). Dès lors, 

nos résultats rejoignent ceux des études antérieures, alors qu’ils montrent que l’implication 

du personnel est un facteur d’attraction significatif. Selon nos participants, le fait de savoir 

qu’ils ont la possibilité d’être impliqués dans les décisions organisationnelles les motive à 

rejoindre l’organisation. Ce résultat permet de conclure que l’intention d’initier une relation 

d’emploi avec une organisation dépend, entre autres, du degré d’implication du personnel 

dans les décisions organisationnelles.  

 

D’après la littérature scientifique, la satisfaction du personnel infirmier est l’un des 

facteurs importants de l’attraction du personnel infirmier. À cet effet, Mohiya (2024) a 

identifié la satisfaction du personnel comme l’un des facteurs permettant aux employés de 

désigner un employeur comme étant un employeur de choix. Aboul-Ela (2016) et Mohiya 

(2024) rapportent qu’un employeur de choix peut contribuer au bien-être du personnel et des 

clients. De plus, la communication au sein des équipes de soin multidisciplinaires améliore 

le rendement au travail et la satisfaction au travail, ce qui contribue à accroître l’image de 

marque d’employeur (Kahdoei et Totonchi, 2016). Les résultats de notre étude révèlent que 

le réseau de la santé et des services sociaux devrait largement améliorer ses pratiques de 

gestion, notamment en matière de communication et d’implication du personnel, afin 

d’accroître la satisfaction et de contribuer à une amélioration de l’image de marque 

d’employeur. 
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Les données scientifiques évoquent également l’organisation du travail comme un 

facteur d’attractivité du personnel en soins (Kroczek et Späth, 2022 ; Marufu et al. 2021, 

Nelsey et Brownie, 2012 ; Salminen-Tuomaala et Herttuala, 2022 ; Wu et al. 2024). Toujours 

dans cet ordre d’idées, Kahdoei et Totonchi (2016) soutiennent que le manque d’influence 

des infirmiers et des infirmières dans les prises de décision, même celles qui impliquent les 

soins, constitue un obstacle à l’attraction du personnel infirmier. Salminen-Tuomaala et 

Herttuala (2022) dans une étude réalisée auprès des étudiants en soins infirmiers mentionnent 

le manque d’appréciation de la profession infirmière, l’enjeu salarial et la charge de travail 

entravent dans l’attraction du personnel infirmier. Nos constats sont sensiblement les mêmes 

en ce qui concerne le réseau de la santé et des services sociaux québécois. La charge de 

travail, le manque d’inclusion dans la prise de décision et un salaire insuffisant comptent 

parmi les facteurs qui nuisent actuellement à l’attraction du personnel infirmier dans le 

réseau. 

 

En somme, les résultats de notre étude rejoignent ceux des autres études réalisées 

antérieurement, notamment celles de Kahdoei et Totonchi (2016), d’Aboul-Ela (2016) et de 

Mohiya (2024), qui révèlent plusieurs pratiques et stratégies à mettre en place en matière 

d’amélioration des conditions de travail afin d’attirer le personnel en soins infirmiers dans 

les établissements de santé. 

 

4.2 LES STRATEGIES ORGANISATIONNELLES DEPLOYEES POUR ATTIRER LE PERSONNEL 
INFIRMIER 

Il est à rappeler que d’un point de vue scientifique, Capelli et al. (2015, p. 5) précisent 

que l’attractivité organisationnelle « vise à évaluer l’attrait d’une organisation auprès de 

salariés potentiels, qui ne font pas partie du personnel de l’entreprise ». La description et 

l’analyse des stratégies organisationnelles déployées pour favoriser l’attraction du personnel 

infirmier dans le réseau de la santé constituent le deuxième objectif secondaire de cette étude.  
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En ce qui concerne les stratégies d’attraction organisationnelle, la littérature 

scientifique évoque le concept d’image de l’employeur, définie selon Backhaus et Tikoo 

(2004) comme étant la somme des efforts déployés par l’employeur afin d’établir un 

ensemble spécifique de valeurs, d’avantages et de comportements. Myrden et Kelloway 

(2015), de leur côté, soutiennent que l’image de l’employeur favorise l’attractivité des 

candidats potentiels. Selon Mohiya (2024), l’image de l’employeur est caractérisée par la 

formation et le développement des compétences, la satisfaction, l’implication et 

l’engagement, l’équité, la culture de travail, la récompense, les opportunités de croissance, 

le travail d’équipe, la motivation et la responsabilité sociale de l’entreprise. Ces facteurs 

permettent aux employés de désigner un employeur comme un employeur de choix Mohiya 

(2024). Ainsi, un employeur de choix garantit une atmosphère de travail, un climat et un 

environnement de travail agréable pour attirer et retenir la main-d’œuvre qualifiée (Aboul-

Ela, 2016 ; Mohiya, 2024).  

 

Parmi les stratégies organisationnelles mises en place afin d’attirer le personnel 

infirmier, les participants ont mentionné le soutien offert par l’offre de formations continues, 

les primes salariales et l’amélioration de l’environnement de travail. En dépit de toutes les 

connaissances en matière de stratégies d’attraction organisationnelle disponibles dans la 

littérature, les participants n’ont nommé que peu de stratégies déployées par le réseau de la 

santé québécois. Si des efforts semblent faits sur le plan de l’offre en formations continues, 

des récompenses (primes salariales) et de l’environnement de travail, les stratégies 

d’attraction déployées par les organisations afin d’attirer le personnel infirmier demeurent 

très modestes. À la lumière des données recueillies auprès des participants de cette étude, il 

est assez clair que très peu de stratégies sont déployées par les établissements du réseau de la 

santé québécoise pour attirer le personnel infirmier. De ce fait, des efforts sont attendus, afin 

de favoriser l’attraction du personnel en soins infirmiers. 
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4.3 LES FACTEURS INDIVIDUELS, ORGANISATIONNELS ET SOCIAUX DU ROULEMENT DU 
PERSONNEL EN SOINS INFIRMIERS DANS LE RESEAU DE LA SANTE ET DES SERVICES 
SOCIAUX AU QUEBEC 

De l’objectif principal de cette recherche découle ce troisième objectif secondaire qui 

consiste à décrire et comprendre le roulement du personnel en soins infirmiers dans le réseau 

de la santé et des services sociaux au Québec d’un point de vue individuel, organisationnel 

et social. Il est important de se remémorer que le concept de roulement du personnel infirmier 

est défini selon Halter et al. (2017) et Hom et al. (2017), comme étant le mécanisme par 

lequel les ressources infirmières quittent un établissement de la santé ou changer de 

département de façon volontaire ou non.  Pour Kovner et al. (2014), le roulement volontaire 

se produit pour des raisons personnelles ou professionnelles, comme la retraite. En revanche, 

le roulement involontaire est associé aux congédiements, aux absences pour maladie grave 

et de décès. Le fait de déplacer une ressource infirmière d’un département de soins réguliers 

vers des unités ultraspécialisées, tel que vu durant la pandémie, relève aussi du roulement 

involontaire (Bergman et al. 2021). 

 

Halter et al. (2017) dans leur recherche ont rapporté que le roulement du personnel 

infirmier est un phénomène inquiétant en raison des enjeux et des conséquences qui y sont 

associées. Nos résultats indiquent que le roulement des ressources infirmières est 

multifactoriel. Les facteurs nommés par les participants relèvent généralement de 

l’environnement de travail et de l’organisation du travail. Le manque d’appréciation, 

l’insatisfaction professionnelle, le climat de travail et la surcharge de travail comptent parmi 

les facteurs qui ressortent, ce qui confirme les résultats obtenus antérieurement dans la 

littérature (Shin et al., 2018 ; Wang et al., 2018). Le temps supplémentaire obligatoire (TSO) 

est également l’un des facteurs qui est ressorti.  Wheatley (2017) révèle qu’aux États-Unis, 

18 % des infirmières ont fait du temps supplémentaire. Les études démontrent que le temps 

supplémentaire obligatoire est associé à l’épuisement professionnel, à l’insatisfaction et au 
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roulement professionnel (Garett, 2008 ; Reed, 2013 ; Bae et Fabry, 2014 cités dans Wheatley, 

2017), ce qui fait écho à nos résultats. 

 

En ce qui concerne les conséquences, la perte d’expertise qui influence négativement 

la qualité des soins prodigués et la détresse psychologique au sein de l’équipe est l’un des 

effets collatéraux importants du roulement de personnel issu de nos analyses. Aussi, 

l’augmentation de la charge de travail est l’une des conséquences de ce roulement. Nos 

résultats de recherche ne diffèrent pas des données issues de la littérature scientifique.   

 

4.4 LES STRATEGIES ORGANISATIONNELLES DEPLOYEES POUR RETENIR LE PERSONNEL 
INFIRMIER 

Le quatrième objectif secondaire de cette recherche visait la description ainsi que 

l’analyse des stratégies organisationnelles déployées pour la rétention du personnel infirmier. 

D’un point vu scientifique, il est important de rappeler que le concept de rétention se définit 

par l’ensemble des mesures déployées dans l’objectif d’encourager les employés à rester plus 

longtemps à l’emploi (Singh, 2019). Cropanzano et Mitchell (2005) soutiennent que 

l’engagement, la loyauté et la confiance, sur la base de la théorie de l’échange social, 

expliquent le mécanisme de rétention du personnel. Cette théorie permet ainsi de mieux 

comprendre et d’expliquer le concept de rétention de la main-d’œuvre infirmière. Simard et 

al. (2005) révèlent que l’assise de la théorie de l’échange social est la réciprocité. De ce point 

de vue, une personne est redevable envers ceux qui l’ont soutenue. Dans cette optique, il est 

primordial que les deux parties respectent leur obligation, ce qui est essentiel à la relation 

d’échange social.  Aussi, la théorie de la marque employeur est reconnue comme un outil de 

fidélisation (Charbonnier-Voirin et Lissillour, 2018). Selon Sehgal et Malati (2013), la 

marque employeur a pour mission de fidéliser les employés, en les convainquant que leur 

organisation est l’endroit idéal pour travailler.  
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Nos résultats permettent d’avancer que les actions constructives, utiles et valorisantes 

menées par une organisation pour l’amélioration de l’expérience employé créent une relation 

d’échange de qualité qui peut inciter l’employé à en faire de même de manière positive et 

avantageuse pour l’organisation (Kaur et al., 2020), ce qui respecte les postulats de la théorie 

de l’échange social. Cependant, selon les faits rapportés par les participants, certaines 

organisations ne respectent pas les promesses d’embauche une fois que le candidat accepte 

l’offre d’embauche. Puisqu’il y a rupture du contrat psychologique, la théorie de l’échange 

social qui favorise l’idée du soutien ou de la réciprocité au regard de la rétention n’est pas 

respectée, ce qui explique le roulement de la main-d’œuvre infirmière dans le réseau de la 

santé. En effet, le contrat psychologique peut se définir comme « un schéma cognitif, ou un 

système de croyances, représentant les perceptions d’un individu de ses propres obligations 

et de celles d’autrui, définies comme les devoirs ou les responsabilités que l’on se sent tenu 

d’assumer [traduction libre] » (Rousseau et al., 2018, p. 1081). À l’aune de nos résultats, ces 

obligations de l’employeur quant aux discours entretenus envers les candidats ne sont pas 

entièrement respectées une fois l’entrée en poste effectué. Cette brèche ou rupture dans 

l’entente implicite entre le réseau de la santé québécois et le personnel infirmier s’avère un 

frein à la rétention du personnel. 

 

4.5 CONTRIBUTIONS DE L’ETUDE 

La présente étude apporte à la fois des contributions théoriques et pratiques. En effet, 

elle permet la bonification de la littérature scientifique actuelle sur l’attraction et la rétention 

du personnel en soins infirmiers dans un contexte particulier, soit celui du réseau de la santé 

au Québec. L’étude sera également utile pour les établissements de la santé, les gestionnaires 

et même les différents organismes du gouvernement provincial. À la lumière des résultats 

issus de cette recherche, les acteurs concernés pourront apporter des modifications ou adapter 
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leurs pratiques ainsi que leurs stratégies afin de favoriser l’attraction et la rétention de la 

main-d’œuvre infirmière. 

 

4.5.1 Contributions théoriques 

Les résultats de cette recherche sur l’attraction et la rétention du personnel en soins 

infirmiers apportent des contributions théoriques importantes à la littérature actuelle et 

ouvrent de nouvelles perspectives de recherche sur l’attraction et la rétention du personnel 

en soins infirmiers. De nombreuses mesures sont proposées par les différentes études 

réalisées avant la pandémie, durant la pandémie et même après la pandémie pour résoudre la 

pénurie de main-d’œuvre infirmière. Toutefois, celle-ci demeure un enjeu majeur au Canada 

et ailleurs dans le monde (AIIC, 2023 ; IEDM, 2024 ; Murufy et al., 2021). De ce fait, les 

stratégies d’attraction et de rétention du personnel infirmier dans le réseau de la santé et des 

services sociaux du Québec sont encore à enrichir, et c’est surtout dans cette perspective que 

ladite recherche contribue.  

 

Une des contributions scientifiques de cette étude réside dans sa capacité à brosser un 

portrait descriptif de l’attraction et de la rétention du personnel infirmier dans le système de 

santé québécois du point de vue du personnel en soins infirmiers lui-même.  En analysant les 

différents constats nommés par les participants, notamment l’organisation du travail, la 

satisfaction du personnel et l’implication du personnel dans les décisions organisationnelles, 

sans oublier le volet salarial, notre étude révèle qu’il est important d’être à l’écoute du 

personnel sur le terrain pour déployer des pratiques qui favorisent l’attraction et la rétention 

du personnel infirmier. Nos résultats ont la force de montrer le décalage entre la réalité vécue 

sur le terrain et les prescriptions faites par la littérature scientifique. 
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Considérant des éléments essentiels à l’attraction et la rétention du personnel infirmier, 

notamment la théorie de la marque employeur, la théorie de l’échange social et la théorie de 

l’adéquation individu/organisation, cette étude met l’emphase sur leur rôle essentiel dans le 

désir des candidats à faire partie du personnel de l’organisation. Aussi, ils jouent un rôle 

primordial dans l’engagement, la loyauté et la confiance des employés à l’organisation. 

Ainsi, en identifiant les facteurs qui favorisent à la rétention et à l’attraction du personnel en 

soins infirmiers, cette recherche vient consolider les connaissances scientifiques existantes 

qui guident les organisations dans la mise dans la mise en place des stratégies d’attraction et 

de rétention du personnel infirmier. 

 

4.5.2 Contributions pratiques et recommandations 

Les résultats de cette recherche sur les facteurs d’attraction et de rétention du personnel 

en soins infirmiers dans le réseau de la santé apportent des contributions pratiques pour les 

gestionnaires actuels et futurs, les établissements de santé ainsi que les différentes instances 

gouvernementales qui comptent attirer des candidats potentiels et fidéliser la main-d’œuvre 

actuelle. À cet égard, pour favoriser la rétention dans les organisations de la santé, la théorie 

de la marque employeur et celle de l’échange social peuvent servir de modèles théoriques. 

En mettant l’accent sur les éléments essentiels à l’attraction et la rétention du personnel 

infirmier, cette étude permettra aux gestionnaires du réseau de la santé, aux établissements 

de la santé et les instances du gouvernement de s’outiller, de développer de nouvelles 

stratégies, adopter une approche attrayante et adapter à la réalité du terrain, répondant ainsi 

aux diverses demandes du personnel infirmier. In fine, elle permet une meilleure 

compréhension du phénomène tel que décrit par les personnes qui le vivent quotidiennement. 

  

Parmi les contributions pratiques de cette recherche, il faut noter les besoins identifiés 

par le personnel, mais aussi les facteurs positifs à l’attraction et à la rétention. En identifiant 
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les éléments clés pour favoriser l’attraction et la rétention, comme l’organisation du travail, 

la satisfaction du personnel et l’implication du personnel dans les décisions 

organisationnelles, nos résultats permettront aux gestionnaires d’adapter leurs pratiques. Par 

exemple, nos résultats montrent que l’autogestion des horaires est l’un des facteurs sur 

lesquels les gestionnaires pourraient miser pour contribuer à un meilleur engagement du 

personnel et éventuellement, à une meilleure rétention. Cette étude favorise donc la 

formulation des recommandations pratiques pour les responsables du milieu de la santé. Les 

gestionnaires du réseau de la santé, les établissements de la santé et les instances du 

gouvernement peuvent comprendre davantage la nécessité de prendre les mesures 

nécessaires, afin de susciter l’intérêt et l’enthousiasme du personnel infirmier, et ce, afin que 

les candidats soient intéressés par les postes disponibles dans le réseau de la santé.  

 

En incorporant le personnel en soins infirmier dans les prises de décision 

organisationnelle, les gestionnaires et les établissements contribueront dans la satisfaction du 

personnel, ce qui constitue un apport important dans l’attraction et la rétention du personnel.  

En identifiant et en comprenant les facteurs qui sont liés à l’attraction et de rétention du 

personnel en soins infirmiers dans le réseau de la santé, il devient possible de déployer des 

stratégies adaptées à la réalité du personnel.  Parmi ces stratégies, les gestionnaires, les 

établissements et les instances gouvernementales pourraient faire de preuve de flexibilité 

quant aux horaires, impliquer le personnel dans les prises de décision de l’organisation, faire 

preuve de reconnaissance envers le personnel, respecter les promesses d’embauche, diminuer 

la charge de travail du personnel, augmenter le salaire.  

 

Enfin, cette recherche apporte des contributions pratiques importantes dans le but 

d’améliorer l’attraction et la rétention du personnel infirmier dans le réseau de la santé et des 

services sociaux du Québec. En montrant que des facteurs comme l’organisation du travail, 

les conditions salariales, la satisfaction au travail et l’implication du personnel dans les 
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décisions organisationnelles, cette étude ouvre la voie à une meilleure collaboration entre les 

gestionnaires, les établissements et le personnel infirmier. 

 

4.6 CONCLUSION DU CHAPITRE 4 

Cette recherche sur l’attraction et la rétention du personnel infirmier apporte des 

contributions théoriques et pratiques pour mieux comprendre les facteurs qui contribuent à 

attirer et à retenir les ressources infirmières dans le réseau de la santé. Les résultats laissent 

présager que l’état actuel de la situation nécessite que des actions soient entreprises par le 

réseau de la santé afin d’être davantage en adéquation avec les besoins du personnel en soins 

infirmiers. Les constats nommés par les participants engendrent des recommandations qui 

pourraient offrir des résultats positifs sur l’attraction et la rétention du personnel infirmier.  

Les résultats de cette étude révèlent donc plusieurs stratégies gagnantes que les gestionnaires, 

les établissements et les instances gouvernementaux peuvent mettre en place, afin 

d’améliorer l’attraction et la rétention du personnel.  

 



 

 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

Selon les données scientifiques disponibles sur l’attraction et de rétention du personnel 

infirmier, les deux concepts ont été largement étudiés par le passé. Le débat sur l’attraction 

et la rétention du personnel infirmier a été relancé par la pandémie de la COVID-19, parce 

que le manque de ressource infirmière s’est largement aggravé dans ce contexte.  

 

L’objectif principal de cette recherche était de décrire et de comprendre les facteurs 

d’attraction et de rétention du personnel infirmier dans le réseau de la santé et des services 

sociaux québécois. Les résultats de cette étude démontrent que les facteurs d’attraction et de 

rétention nommés par les participants sont très peu mis de l’avant par les gestionnaires du 

réseau de la santé, les établissements de la santé ainsi que les instances gouvernementales. 

Parmi les facteurs d’attractions nommés par les participants, il y a la satisfaction du personnel 

infirmier, l’implication du personnel dans les prises de décision organisationnelle et le 

salaire. Pour ce qui est des facteurs de rétention, les participants ont nommé l’autogestion 

des horaires, l’élimination du TSO, la magnétisation des établissements et la mise en place 

de salle de gym pour le personnel. 

 

En dépit de ses contributions, cette recherche sur les facteurs d’attraction et de rétention 

du personnel infirmier dans le réseau de la santé et des services sociaux québécois présente 

quelques limites. D’abord le raisonnement emprunté dans le cadre de cette recherche est 

inductif. Il est basé sur des entretiens semi-dirigés, ce qui peut causer une sorte de partialité 

dans les résultats obtenus. Ensuite, la collecte de données ainsi que les analyses peuvent être 

influencées par les attentes ainsi que par les interprétations du chercheur. Puis les résultats 

de l’étude pourraient ne pas être représentatifs en raison de la taille de l’échantillon, qui 
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demeure somme toute limité. Enfin, il serait pertinent d’inclure des gestionnaires et des 

dirigeants du réseau de la santé et des services sociaux, afin d’avoir leur point de vue quant 

aux stratégies déployées pour favoriser l’attraction et la rétention de la main-d’œuvre 

infirmière dans le réseau. 

 

Bien qu’elle comporte certaines limites, cette étude permettra de bonifier les données 

scientifiques en lien avec les stratégies d’attraction et de rétention du personnel infirmier 

dans le réseau de la santé québécois. Les connaissances obtenues à la suite de cette recherche 

permettront aux gestionnaires et aux établissements du réseau de la santé ainsi qu’aux 

instances gouvernementales d’adapter leur stratégie afin d’attirer et de retenir davantage de 

personnel en soins infirmiers. 

 

 

 

 



 

 

ANNEXE I – GUIDE D’ENTREVUE 

L’attraction et la rétention du personnel infirmier œuvrant 
dans le RSSS au Québec 
Guide d’entretien  

Objectifs de la recherche : 
 
Objectif principal 
Décrire et comprendre les facteurs d’attractivité et de rétention du personnel en soins 
infirmiers dans le système de santé québécois. 
 
Objectifs secondaires 

1. Décrire et comprendre les facteurs d’attraction du personnel en en soins infirmiers 
dans le système de santé québécois. 

2. Décrire et analyser les stratégies organisationnelles déployées pour attirer le 
personnel infirmier. 

3. Décrire et comprendre les facteurs individuels, organisationnels et sociaux du 
roulement du personnel en soins infirmiers dans le système de santé québécois. 

4. Décrire et comprendre les stratégies organisationnelles déployées pour retenir le 
personnel infirmier. 

Questions :  
 

1. Depuis combien de temps exercez-vous la profession d’infirmière ? 
2. Quelles raisons vous ont incité à choisir cette profession ? 
3. Pouvez-vous me décrire le contexte de pratique dans lequel vous exercez votre 

emploi actuellement ? 
4. Quels sont les principaux défis actuellement en lien avec l’attraction du personnel 

en soin infirmier dans le RSSS québécois ? 
5. À votre avis, quelles sont les stratégies déployées pour attirer le personnel 

infirmier ? 
a. Ces stratégies sont-elles efficaces ? Pourquoi ? 
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b. Quelles stratégies pourraient être mises de l’avant pour attirer davantage de 
personnel en soins infirmiers dans le RSSS ? 

6. Selon vous, quels sont les facteurs qui expliquent le roulement du personnel en 
soins infirmiers dans le système de santé québécois? 

7. Quelles sont les raisons qui vous poussent à demeurer en poste au sein du RSSS ? 
8. Quelles sont les principales conséquences du roulement du personnel en soins 

infirmiers dans le système de santé québécois? 
9. À votre avis, quelles sont les stratégies déployées pour retenir le personnel 

infirmier ? 
a. Ces stratégies sont-elles efficaces ? Pourquoi ? 
b. Quelles stratégies pourraient être mises de l’avant pour retenir davantage de 

personnel en soins infirmiers dans le RSSS ? 
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